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Tenue à Lake Success, New-York, le mercredi 25 avril 1951, à 15 heures.

CINQ CENT QUARANTE-DEUXIEME SEANCE

b) Occupation militaire par Israël de zones démi
litarisées (Occupation de zones démilitarisées
par les forces israéliennes et attaques délibérées
contre un poste syrien par des patrouilles de
police israéliennes j tentative d'occupation de
Hammeh par Israël, d'où les Israéliens ont été
repoussés en subissant des pertes) [S/2075,
S/2078] ;

c) Tirs effectués sur des postes syriens (Tirs
effectués sur des postes militaires syriens par
des armes automatiques et des mortiers)
[S/2075, S/2078] ;

d) Evacuation d'habitants arabes (Evacuation par
la force d'habitants arabes dans les zones démi
litarisées) [S/2075, S/2078];

e) Incidents concernant des bombardements et des
destructions (Bombardement de postes mili
taires syriens et destruction de villages arabes
en territoire syrien, le 5 avril 1951) [S/2075,
S/2078] ;

f) Plainte pour violation par la Syrie de la Con
vention d'armistice général conclue entre Israël

Président: M. D. VON BALLUSECK (Pays-Bas).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Brésil, Chine, Equateur, France, Inde, Pays-Bas,
Turquie, union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie.

Ordre dUjOUl' provisoire (S/Agenda 542)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question de Palestine:

a) Violation de la Convention d'armistice général
(Mise en train et continuation des opérations
d'asséchel11ent des marais de Houlé, dans la
zone démilitarisée, contre la volonté de la Syrie,
des propriétaires arabes et des observateurs des
Nations Unies, et par conséquent violations
répétées des termes de la Convention d'armis
tice, au mépris des recommandations et des avis
des observateurs des Nations Unies) [S/2075,
S/2078] ;

l

FIVE HUNDRED AND FORTY-SECOND MEETING

Held at Lake Success, New York, on Wednesday, 25 April 1951, at 3 p.m.

(f) Complaint of Syrian violation of the General
Armistice Agreement between Israel and

(d) Evacuation of Arab inhabitants (Evacuation
of the Arab inhabitants by force within the
demilitarized zones) (S/2075, S/2078);

(e) Bombing and demolishing incidents (Bombing
of Syrian military posts and demolishing of
Arab villages on Syrian territory on 5 April
1951) (S/2075, S/2078);

(c) Firing on Syrian posts (Firing of automatic
wcapons and mortars on Syrian mi1itary
posts) (S/2075, S/2078);

(h) Military occupation by Israel of demilitarized
zones (Occupation of demilitarized zones by
Israel forces and deliberate attack against a
Syrian post by Israel police patrols; Israel
attempt to occupy Hammeh where they were
repulsed with loss) (S/2075, S/2078);

President: Ml'. D. VON BALLUSECK
(Netherlands ).

Present: The representatives of the fol1owing coun
tries: Brazil, China, Ecuador, France, India, Nether
lands, Turkey, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northern
Irela.nd, United States of America, Yugoslavia.

Provisional agenda (S/Agenda 542)

1. Adoption of the agenda.

2. The Palestine question:

(a) Violations of the General Armistice Agree
ment (Starting and continuing operations for
draining the Huleh swamps within the demili
tarized zone against the wishes of Syria, Arab
land owners and United Nations Supervisors,
tlms violating repeatedly the terms of the
Armistice Agreement and defying the recom
mendation and advice of the United Nations
Supervisors) (S/2075, S/2078);
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Syria by persistent firing on civilian WOl:lœrs
in the demilitarized zone in Israel terntory
near Banat Yakub on 15 March 1951 and
between 25 and 28 March 1951 (S/2077);

(g) Complaints of Syrian violation of the General
Armistice Agreement between Israel .and
Syria by the entry of S~rian armed fo.rces mto
the demilitarized zone 111 Israel Terntory be
tween El Hamnm and Khirbeth Tewfig on
3 April 1951 (S/2077);

(h) Complaint of Syrian violation of the General
Armistice Agreement between Israel and
Syria by the action of Syri.al;. armed . forces
in opening fire on Israel cr:rl1lan pollceme~1
near El Hamma in Israel terntory on 4 Apnl
1951, killil1g seven Israel civilian policemen
and wounding three (S/2077).

Adoption of the agenda

The agenda 'l~Jas adopted.
The Palestine question (continued)

At the invitation of the P,'esident, Mr. Eban, repre
sentative of Israel, and Faris El-Khouri !3ey, represen
tative of Syria, tool~ places at the Councû table.
1. The PRESIDENT: The Council will remember
that at our preceding [541st] meeting on 17 April
1951, the representative of the United Kingdom stressed
the opinion that in the grave matters brought to our
attention by Israel and Syria, we should do our very
best to establish the facts. He then suggèsted that for
that purpose and none other we wou1cl be well advised
to hear evidence from the Chief of Staff of the United
Nations Truce Supervision Organization, General
Riley, wh{), unc1er the General Armistice Agreement
between Israel and Syria of 20 July 19491, is also des
ignatec1 Chairman of the Mixed Armistice Commis
sion, established under article VII of that Agreement,
with authority, in his turn, ta designate for that func
tian a senior {)fficer from the observer personnel of the
Truce Supervision Organization. On 17 April the
Council agreed that the President would invite General
Riley ta appear before the Council in orcier to give
clarifications or ta answer questions which some of the
participants in the discussion {)n the problem before
us might wish t{) put to hi111. l am happy ta say that
General Riley, although still in the stage of convales
cence from a medical {)peration, has placed himself
fully and entirely at the disp{)sal {)f the Cot111cii.

2. l am certain that l interpret the feelings of the
members {)f the Council in expressing our apprecia
tian fDr the readiness with which General Riley has
met our request to be here today, notwithstanding the
physical handicap from which he is still suffering. l
take pleasure in once again introducinv General Riley,
wh{) als{) took part in the discussions relating ta the
Palestine question last October, t{) the members of the
Council.

1 See Official Records of the Security Colmâl, FOHrth Year,
Special SHpplement No. 2.

et la Syrie, du fait de coups de fe~ tirés ~ ?e
nombreuses reprises sur des travaIlleurs CIVIls
dans la zone démilitarisée, en territoire israélien,
près de Banat-Yakoub, le 15 mars et entre le
25 et le 28 mars 1951 (S/2077);

g) Plaintes pour violation par la Syrie de la Cor::
vention d'armistice général Cûnclue entre Israel
et la Syrie, du fait que des forces armées
syriennes ont pénétré, le 3 avril 1951, dans la
zone démilitarisée, en territoire israélien, entre
El-I-Iamma et Khirbeth-Tewfik (S/2077);

Il) Plainte pour violation par la Syrie cie la C01~.
vention d'annistice général conclue entre Israel
et la Syrie, du fait que des forces armées
syriennes ont, le 4 avril 1951, ouvert le feu sur
des policiers civils israéliens près d'EI-Ha111ma,
en territoire israélien, tuant sept policiers et en
blessant trois (S/2077).

Adoption de l'ordre <lu jour

L'ordre du jour est adopté.
Question de Palestine (suite)

Sur l'invitation d1~ Président, IvI. EbanJ repnJsclltalli
d'Israël, et Faris El-Khouri Bey, représentant de la
Syric, prennent place à la table du Conseil.
1. Le PRESIDENT (tmduit de l'anglais): Les mem
bres du Conseil se rappellent sans doute qu'à notre
dernière [541è1'Jw] séance, le 17 avril 1951, le repré- .
sentant du Royaume-Uni a déclaré qu'en ce qui con-·
cerne les graves problèmes sur lesquels Israël et la
Syrie ont apl)elé l'attention du Conseil, nous devions
faire de notre mieux pour établir les faits. Sir Gladwyn
J ehb a ajouté qu'à cette fin, et à cette fin seulement,
nous ferions bien d'entendre le témoignage du général,
Riley, chef (J'état-major de l'Organisme des Nations'
Unies chargé de la surveillance de la trêve, qui, aux
termes de la Convention d'armistice général conclue le
20 juillet 1949 entre Israël et la Syrie \ est également
Présiclent de la Commission mixte d'armistice créée
conformément aux dispositions de l'article VII cie ladite
Convention; dans ces dernières fonctions, le général
Riley est habilité à déléguer ses pouvoirs à un officier "
snpérieur choisi parmi les observateurs de l'organisme "
chargé cie la surveillance cie la trêve. Le 17 avril, le
C{)nseil a décidé que le Président inviterait le général
Riley à venir nous donner les précisions qu'il jugerait
utiles et à répondre aux questions que les membres du
Conseil ou les parties au différend pouvaient estimer
opportun cie lui poser. Je suis heureux d'annoncer que
le général Riley s'est mis à l'entière disposition du
Conseil, bien qu'il soit encore en convalescence à la
suite d'une opération chirurgicale.

2. Je suis certain d'être l'interprète de tous les mem
bres du Conseil en déclarant au général Riley combien
nous apprécions l'empressement qu'il a mis à répondre
à notre invitation, malgré son état de santé. Je suis
heureux de présenter une fois de plus le général Riley, .
qui a déjà pris part en octobre dernier à 110S discus- .
sions sur la question palestinienne.

1 Voir les Procès-verbaw; officiels dIt. Conseil de sécllrité, i

qllOtrième année, Sllpplément spécial No 2.
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3. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Lorsque
le repl-ésentant d'Israël, premier orateur inscrit, aura
terminé son discours, je donnerai la parole au général
Riley afin qu'il puisse faire une déclaration; les mem
bres du Conseil auront la possibilité de poser au
général les questions qu'ils jugeront utiles.

Sur l'invitation d~t Président, le général Riley,
chef d)état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la sUl'veillance de la trêve) prend place à la
table du Conseil,

4. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais): Les
territoires qui font l'objet de la discussion du Conseil
constituent deux zones démilitarisées situées le long de
la frontière syro-israélienne. Le premier de ces terri
toires, que j'appellerai le secteur de Roulé, partant des
rives orientales et méridionales du lac Houlé, se ter
mine en une étroite bande de terre située entre le
Jourdain et la frontière syrienne. Le second, que
j'appellerai le secteur d'Eïn-Gev, s'étend entre la fron
tière syrienne et la rive sud-est du lac de Tibériade.
Le secteur de Houlé fut le théâtre du différend ll1itial
que la Syrie avait provoqué en février et mars 1951
dans l'intention de faire obstacle à l'asséchement des
marais; toutefois, c'est dans le secteur d'Eïn-Gev que
la tension fut la plus sérieuse depuis lors: les forces
syriennes y ont installé un poste avancé à El-Hamma,
dans la zone démilitarisée. Ces deux secteurs sont
indiscutablement situés à l'ouest de la frontière
syrienne. Il en a toujours été ainsi dès le moment où
la Syrie est devenue une entité politique distincte,
d'abord en tant que territoire sous mandat, puis en
tant qu'Etat indépendant. .

5. On a précisément fait en sorte que la frontière
entre la. Palestine et la Syrie, qui commence à la Médi
terranée et qui se dirige vers l'est en direction du
Jourdain, fasse soudain un angle droit vers le nord
pour que le territoÏ1'e contenant le lac et les marais de
Roulé se trouve en Palestine. Ce n'est point par hasard
que 1'011 a tracé la frontière de cette façon. On l'a fait
délibérément, dans un esprit de prudence, parce que,
au nord du lac Boulé, une série de petits cours d'eau
et de ruisseaux convergent pour former les sources du
Jourdain. C'est là que la seule rivière qüe nOllS possé
dions prend de l'importance, s'écoule dans le bassin de
Houlé et poursuit ensuite son cours vers le sud en
direction du lac de Tibériade et de la 111er Morte. Si
Israël, comme cela a été le cas pour la Palestine, ne
possédait pas ces sources, il ne pourrait adopter sur
l'ensemble de son territoire aucun programme hydrau
lique qui ait une ampleur suffisante pour permettre de
développer les cultures en faisant passer les eaux en
excédent dans les zones arides. Celui qui contrôle ces
sources d'eau peut saisir Israël à la gorge et être maître
du développement de ce pays. Les effets pottr la Syrie
ne sont pas les mêmes lorsque Israël contrôle ces
sources; en effet, la Syrie possède des rivières aux
côtés desquelles les faibles ressources en eau d'Israël
paraissent insignifiantes. Cette considération met en
lumière, de façon poignante, les préteiltions expan
sionnistes visant ces territoires que, la semaine der
nière [541ème séance], le représentant de la Syrie a
f0D11l11ées avec rapacité à cette même table.

Conseil de sécurité - Sixième année • 542ème séance - 25 avril 1951

4. Mr. EBAN (Israel): The territories affected by
our present discussion forlu two demilitarized zones on
the Israel-Syrian border. The first, whieh l shaH calI
the Huleh sector, extends from the eastern and southern
banks of Lake Huleh into a narrow strip of territory
lying between the River Jordan and the Syrian fron
tier. The second, which l shall caU the Ein Gev sector,
covers an area between the Syrian frontier and the
southeast bank of Lake Tiberias. Although the Huleh
sector was the scene of the original dispute fomented
by Syria during February and March 1951, in an effort
ta impede the drainage of the swamps, the main centre
of tension has since Iain in the Ein Gev sector, where
Syrian forces have established a military outpost at
El Hamma in the clemilitarized zone. Both sectors lie
c1early ancl ul1cleniably beyoncl the Syrian frontier to
the west. Thev have been so situated in relation to that
frontier ever' since Syria became a separate political
entity, first as a manclated territory and then as an
independent State.

At the invitation of the President) Major General
Riley, Chief of Staff of the United Nations Truce
Supervision Organization) tool~ his place at the Council
table,

5. Incleecl, the Palestine-Syrian frantier, beginning at
the Mediterranean and extending eastward towards
the Jordan, was made ta turn sharply at a. right angle
ta the north in order to keep the territory containing
the lake and swamps of Ht1leh within Palestine. This
frontier clemarcation was not inadvertent. It was delib
erate and prudent, for to the nnrth of Lake Huleh a
number of small streams and rivulets come together
to [orm the sources of the River Tordan. It is here that
our only river gathers up its strèngth, pours itself into
the Huleh basin and continues on its southward des
cent toward thc Sea of Galilee and the Deacl Sea.. It is
true of Israel, as it was of Palestine, that failure to
possess those sources would preclude any water policy
thl'Ollghout the country adequate to extend cultivation
by diverting surplus water into the aricl zones. To hole!
these water sources is to clutch Israel at its throat and
to command its pmspect of development and growth.
For Israel to possess them has no such effect on Syria,
whose abundant rivers dwarf Israel's meagre water
resources and throw a poignant light on the rapacious
expansionist daim to these territories which the Syrian
representative asserted at this very table here last week
[541st meeting],

3. The PRESIDENT: After hearing the first
speaker on my list, the representative of Israel, l sha11
give General Riley an opportunity ta make a statement,
and l sha11 also give the opportunity to anyone around
this tahle who desires to put questions ta the General.
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6. The presence of these water sources was amongst
the considerations supported strongly at that tillle by
the Jewish authorities concerned with the establishment
of the Jewish national home, which helpecl to determine
the bounclary agreement of 1923 between the Unitcd
Kingd0111 and France, under which the proposaI to
inc1ude this area in Syria was rejected.

7. Another weighty consideration affected the Ht11eh
swamps themselves. The valley surrounding this lake
was once one of the most fertile and thickly populated
regions of the country. The neglect of ancient drainage
and irrigation systems has, in the course of genera
tions, bred a pernieious swamp, stagnant with slime
and buzzing with disease. The germs of malaria lurk
everywhere, the Chief of the United States Soil Con
servation Service rcported, in surveying this area a
few years ago. This dread epidemic has long sapped
aIl life and energy on the banks of the lake and in its
vicinity. It is the 1110St l1nsanitary district remaining in a
country from which the patient toil and effort of
decades has all but banished this fearfu! scot!rge.

8. The original demarcation of this international fron
tier was influenced, even at that time, by the expecta
tion of a development and drainage effort to be unc1er
taken in the course of the establishment of the Jewish
national home. Thus, the bounc1ary agreement between
France and the United Kingclom included the following
provision:

"The Government of Palestine or persons author
izec1 by the saic1 government shall have the right to
]milc1 a dam to raise the level of the waters of lakes
Hnleh and Tiberias above their normal level on con
dition that they pay fair compensation ta the owners
and occupiers of the land which will thus be iloodecl."

9. In 1934 .Tewish development bodies, organized in
the Palestine Land Development Company, acquired
the concession at the price of $1 million from the
original concessionaires, who hac1 thel11selves purchased
it· for $25,000 before the First Wodd War, and held it
without undertaking any drainage while malaria
reigned until such time as good fortune might reward
their passivity. Under the new concession some 14,500
acres 'Nould be ac1ded to cultivation, and malaria elimi
nated from an area of 25,000 acres.

la.. 0;1 24 March 1938 the Huleh Concession
Botrndaries Ordinance was ehact~d by the· High Com
missioner and Council, and became part of Palestine
law. This ordinance demarcated a reserved. and
unreserved area and provided that:

. "The coi1cessionnaires shaH, subject to the terms
. of the c011cession or any concession replacing the

\\
\

6. La présence de ces sources a. été l'une des considé
rations sur lesquelles les autorités juives ont fortement
insisté lors de l'établissement du foyer national juif;
en outre,. ce facteur a été pris en considération lorsque
l'accord de frontière a été passé en 1923 entre le
Royaume-Uni et la France et que la proposition ten- .
dant à incorporer cette zone au territoire syrien a été
rejetée.

7. Il est une autre considération importante, qui a
trait aux marais de Houlé. Il fut un temps où la vallée
qui s'étend autour de ce lac était l'une des régions les
plus fertiles, possédant la plus forte densité de popula
tion dt! pays. Les anciens systèmes de drainage et
d'irrigation n'ont pas été entretenus, et, avec le temps,
la vallée s'est transformée en un marécage qui, malsain
et plein de boue stagnante, constitue un foyer de ma
ladies. Le chef du Service de conservation des sols des
Etats-Unis d'Amérique a inspecté cette région il y a
quelques années et a déclaré que les germes du palu
disme y abondaient. Cette terrible maladie sape depuis
longtemps toute énergie chez ceux qui résident sur les
rives de ce lac ou dans son voisinage. C'est la région
la plus malsaine qui reste dans ce pays où l'effort et le
travail patient, poursuivis pendant des dizaines d'an
nées, ont presque entièrement fait disparaître ce terri-
ble fléau. . .

8. Même à l'époque OÙ elle a été faite, la première
démarcation de la frontière internationale dans cette
région a été influencée par le -fait que l'on s'attendait à
ce que l'établissement du foyer national juif fltt suivi
d'un projet de développement et de drainage. Aussi
l'accord de frontière entre la France et le Royaume
Uni comportait-il la disposition suivante:

"Le GDt!vernement de la Palestine, ou toute per
sonne autorisée par ce gouverncment, aura la faculté
de construire un barrage pout' relever le niveau des
eaux du lac Boulé et du lac de Tibériade au-dessus
de leur niveau normal, à la condition de verser une
indemnité équitable aux propriétaires et· aux occu
pants des terrains qui seront ainsi inondés."

9. En 1934, les organismes de développement juifs
qui avaient formé la Palestin.e Land Development
CO1npany ont acheté cette concession aux premiers
concessionnaires pour le prix d'un million de dollars.
Les premiers concessionnaires avaient eux-mêmes ac
quis cette concession avant la première guerre mondiale
pour la somme de 25.000 dollars et l'avaient conservée
sans entreprendre de travaux d'asséchement, alors que
le paludisme régnait, attendant que l'avenir récolU
pensât leur passivité. En vertu de la nottv~lle concession,
5.800 heotares seraient rendus à la· culture et
10.000 hectares seraient libérés du paludisme.

la. Le 24 mars 1938, le Haut-Commissaire et le
Conseil ont promulgué la Huleh Concession Botmdades
01'dinance, qui est devenue partie intégrante de la
législation palestinienne. Cette ordonnance, qui fixait
le tracé d'une zone réservée et d'une zone libre, stipu
lait que:

"Sous réserve des dispositions de l'acte de C011

èession ou de tout autre acte qui pourrait le rem-

l
i
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11. Pour ce qui est de la zone réservée, l'ordonnance
stipulait que:

14. Le 18 mai 1948 [294ème séance], le représentant
de l'Egypte a mis le représentant des Etats-Unis au
Conseil de sécurité au défi d'indiquer avec précision
la région sur laquelle le Gouvernement provisoire de
l'Etat d'Israël exerçait légalement sa juridiction. Le
représentant des Etats-Unis a délimité une région q111
comprenait les deux secteurs dont il s'agit.

12. Il apparaît nettement dans ces conditiel11squ'à
l'expiration du Mandat, la concession du lac Houlé
détenue par la Palestine Land Development Company
constituait un droit privé légalement acquis que tout
nouveau gouvernement, quel qu'il soit, est, en vertu
du droit international, tenu de respecter.

"Aucune disposition de la présente ordonnance ne
portera atteinte aux droits et privilèges des conces
sionnaires bénéficiaires de la concession ou de toute
autre concession qui pourrait la remplacer, à l'effet
de pénétrer dans la zone réservée, d'en sortir et d'y
entreprendre tous travaux d'asséchement, de défri
chement èt autres travaux envisagés ou prescrits par
la concession ou par toute autre concession qui pour
rait la remplacer, sous réserve et en conformité des
dispositions de cette concession."

13. Le 14 mai 1948, l'Etat d'Israël a proclamé son
indépendance, et son territoire comprenait les deux
secteurs de Houlé et d'Eïn-Gev. En réalité, au cours
des discussions relatives au partage, il n'est venu à
l'esprit d'aucune personne sensée d'envisag'er une déli
mitation du territoire de l'Etat d'Israël qui ne comprît
pas sur ce territoire les sources d'eau indispensables à
son développement ou les marais qu'Israël a le droit
exclusif et le désir d'assécher.

placer, seuls les concessionnaires seront considérés
comme les propriétaires de la zone libre concédée
et pourront occuper cette zone. Nulle autre personne
ne pourra occuper ou cultiver cette zone ou y exercer
aucun droit ou privilège, ,sauf autorisation écrite des
concessionnaires."

15. Le 14 mai 1948, le Conseil d'Etat d'Israël a sanc
tionné en tant que législation d'Israël applicable à cette
région toute la législation héritée du Mandat et non
expressément abrogée. Les principales dispositions de
l'mdonnance relative à Houlé ont elles anssi été ex
pressément remises en viguem. Il est vrai néanmoins
que les dispositions de la Convention d'armistice l'em
portent sur toute législation ou juridiction antérieure.
Aussi, si la Convention d'armistice général conclue
entre Israël et la Syrie oontenait des dispositions rem
plaçant une législation antérieure appliquée à la zone
démilitarisée, soustrayant cette zone à la juridiction
civile d'Israël, suspendant des droits düment acquis
ou accordant à la Syrie ou à un représentant quelconque
des Nations Unies des pouvoirs jusqu'alors inexistants
permettant de décider de la continuation ou de la cessa
tion des travaux c1'asséchement du lac Houlé, de telles
dispositions régiraient actuellement la situation jttri~

dique existarite. Or, il n'existe allCUne disposition

14. On 18 May 1948 [294th. meeting] the represen
ta.tive of Egypt chal1enged the representative of the
United States in the Security Council to define the
area in which the Provisional Government of the State
of Israel had rightful jurisdicüon. The representative
of. the United States indicated an area which included
both the sectors now· under discussion.

11. With respect to the reserved area, the ordinance
provided:

same,' be the only persons entitled to the possession
and/or occupation of the tmreserved concession area.,
and no other person shaJl occupy, cultivate or exer
cise any rights or practices over or in the unreserved
concession area save with the written permission of
the concessionaires."

15. On 14 May 1948 theStateCouncil of Israel
enacted as Israellaw within thai area al! the legislation
of the· Mandate not specifically revokecl. Major pro
visions of the H uleh Ordinance have also been explicitly
re-enacted. It is tme, however, that the Armistice
Agreement prevails. over ail previous conceptions of
jurisdiction. Thus, if the Israel-Syrian General
Arl~1istice Agreement contained any provision can
cellIng previous legislation in the demilitarized zone,
exclllding Israel's civil jurisdiction from it, suspending
c1ul,yacquired private rights, or according Syria or any
Ul?lted Nations representative a capacityhitherto non
eXlstent to determine the continuation or cessation of
the Huleh drainage work, then that provision would
now govern the lega:l situation.' But no such provision
exists. No single word to that effect can be found in
the Armistice Agreement. vVe could search every nook
and cranny of this document, we could shakeit .until
it rattled, and we should still find nothing in it which

"Nothing in this ordinance contained shall affect
the rights and privileges of the concessionaires
under the concession or any concession replacing the
same of access to or egress from the reserved area
and of exercising and carryingout and maintaining
therein and thereon all or any drainage, rec1amation
and other works contémplated or prescribed by the
concession, or any concession replacing the same
suhject to and in accordance with the terms of such
concession."

12. It is dear, then, that on the expiration of the
Mandate, the Huleh concession possessed by the Pales
tine Land Development Company constitutec1 a duly
acquired vrivate right which any new sovereign, what
ever its identity, would be obliged by internati0l1al law
to honour and uphold. ..

13. On 14 May 1948 the State of Israel proc1aimed
its indepenc1ence within an area which included both
the Huleh and the Ein Gev sectors. Inc1eed, throughout
the entire partition discussion, it had never occurred to
any responsible person to suggest a c1emarcation of the
State of Israel which would not commanc1 the water
somces indispensable to its growth or which would not
include the swamps which Israel had an exclusive
right and c1esire to drain.
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ce genre. La Convention d'armistice ne contient pas un
seul terme dans ce sens. Même en interprétant chaque
mot de cette convention, on ne parviendrait pas à trou
ver quoi que ce soit qui donne à qui que ce soit la faculté
d'interdire .au de suspendre l'exécution légitime de ces
travaux bienfaisants. Non seulement la Convention
d'armistice ne porte nullement atteinte à aucun des
droits acquis par les parties, mais encore il est expres
sément prévu, à l'article II de la Convention, que les
droits et prétentions des parties sont protégés en vertu
des accords sig-nés. Il serait utile, dans l'intérêt de
nŒ débats, que toutes les parties accordent une atten
tion particulière à la manière dont la Convention d'ar
mistice définit les droits et les devoirs des deux gouver
nements et du représentant des Nations Unies en ce
qui concerne la zone démilitarisée. Il est absolument
indispensable de déten11iner dans quelle mesure - s'il
en est -la Convention d'armistice refuse à Israël ou
confère à la Syrie ou au Prési.dent de la Conunission
mixte d'amlistice le droit de décider si l'asséchement
des marais de Houlé peut continuer conformément aux
termes d'une concession établie depuis longtemps déjà.
Le texte de la Convention, je le répète, ne prive aucit
nement le concessionnaire de ces pouvoirs et ne les
confère pas davantage à la Syrie ou au Président de la
Commission mixte d'armistice, dont les selils pouvoirs
et les seules fonctions sont expressément énoncés à
l'article V de la Convention.

16. En examinant les éléments principaux qui ont
influé sur cette question d'importance prim.arc1iale,il
faut tenir compte, non seulement du texte de la Con
vention cl'armistice, mais aussi de la lettre de
M. Bunche en date du 26 juin 1949, lettre que les deux
g'Ouvernements ont acceptée comme un commentaire
autorisé de la proposition qui a servi de base à la Con
vention. Il importe aussi de rappeler les circonstances
clans lesquelles se sont dérolllées les négociations qui·
ont abouti à la conc1usi.an cle la Convention sus
mentionnée. Les membres du Conseil de sécurité se
rappelleront sans doute que, plusieurs mois avant que
le Mandat sur la Palestine ait pris fin - c'est-à-dirè
avant le 15 mai 1948 - des forces de l'armée régulière
syrienne ont enl?'agé des ·opérations militaires du côté
palestinien du fleuve afin de s'opposer par la force
à la mise en œuvre de la résolution 181 (II) par
laque1le l'Af;semblée générale avait recnmmandé la for
mation de l'Etat d'Israël. Lorsque le Mandat a pris fin,
l'agression syrienne a pris la forme cl'une invasion ca
ractérisée qui a abouti à la formation, sur la rive occi
oentale du Tourdain. entre le lac Houlé et le lac de
Tjhériade. èl'un saillant dans lequel le village de
Mishmar hay-Yarclen a été occupé par les forces sy
riennes. Ainsi. les armées syriennes coupables .d'inva
sion ont occupé, sinon la totalité, du moins une partie
de ce qui constitue maintenant la région de Houlé de la
zone démilitarisée et une partie - très réduite il est
vrai - de la région d'Eïn-Gev, qui se trouve également
dans la zone démilitarisée. .

~7. Après la deuxième trêve, conclue en juillet 1948~
II n'y a plus eu c1'opérations militaires sur ce front,
Lorsque les négociations d'armistice ont été engagées,
pendant l'été de 1949, le Gouvernement israélien a
proposé que les forces syriennes évacuent le territoire
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Cûnferred any such power or capacity to annul or
~tls.pend these legitimate and beneficent ,:"orks. .Not
only do the parties not lose. any establl.shed nghts
unc1er the Agreement, but artIcle II speclfically p~o
vides that their rights and daims are to ~e sta~utonly
preserved. It would be salutary for c;ur. dlscusslOn for
ail pa.rties to note how ~h~ J?-rmlstice .Agreement
defines the powers and the IU111tatlons affectmg the two
governments and the 1!~1ite.d Nations r~present~tive
with respect to the demllttanzed zone. It IS especIa!ly
vital to detenlline to whit extent, if at a1l, the Anms
tice Agreementwithdraws from Israel.or ascrib~s .to
Syria or to the Chairman of the. Mlxed Anmstlce
Commission the right to determll1e whether the
drainage of 'theHnleh swamps may p~oceed in acc~rd
ance with the terms of a long-establtshed conceSSion.
1 repeat that the text of the Agreement' withdraws no
snch capaeity from the concessionaires, and hestows
no such power on Syria or on the Chainnan of the
Mixed Armistice Commission, whose only powers and
functions are those specifical1y laid clown in article V
of the Agreement.

17. After the second tnlce in July 1948, no further
military activity took place on this front.· When the
armistice negotiations began in the sUl11mer of 1949,
the Government of Israel proposecl that Syrian forces
abandon Israel territory into which their entry had,

16. In exall1ining the background of this central
question, it is necessary to refer 110t only to the text
of the Armistice Agreement itse1f, but also ta th~ letter
of Mr. Bunche dated 26 June 1949, which was formally
acceptecl by both governments as an authoritative
commentary on the proposai which formed the basis
of t'he Agreement. It is. also relevant to recall the cir
cumstances of the negotiations which led to the conclu
sion of that Agreement. The Security Council will
reca1l that several months before the tem1ination of
the Palestine Mandate on 15 Mav 1948, Syrian regular

. forces commenced military activities on the Palestine
side of the river in an attempt to overthrow by force
resolution 181 (TI) of the General Assembly recom·
mending- the establishment of the State of Israel. Upon
the termination of the Mandate, Syrian aggression
took the form of a full-seale invasion whereby a salient
was formeo on the we~tern sicle of the Tordan between
L;].ke Hllleh and the Sea of Galilee, while the Israel
villag-e of Mishmar hay Yarclen was occupied by Syrian
forces. Thus the invacling- Syrian armies occupied a
part, thoug-h not ail, of what is now the Huleh seetor
of the c1emilitarized zone and a verv small part indeed
of the Ein Gev' sector of the c1emilitarized zone.
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israélien sur lequel elles étaient entrées d'une manière
qui, selon toutes les normes du droit des gens, était
entièrement illégale. Même, le 28 mai 1948 [307ème
séance], le représentant des Etats-Unis au Conseil de
sécurité a fort exactement défini les agissements des
armées arabes qui avaient passé les frontières pour
détruire l'Etat d'Israël en disant qu'il s'agissait cl'une
ag-ression sur le plan international. Le projet d'Israël,
qui prévoyait le retrait inconditionnel des forces sy
riennes, s'appuyait donc sur des motifs fort sérieux.
D'autre part, en résistant aux attaques que les Arabes
lui portaient au nord tout en faisant converger leurs
forces du centre et du sud, Israël n'avait point cédé de
terrain. Sur le front du Liban, Israël a lancé contre les
forces des envahisseurs une contre-attaque qui a porté
ses forces sur le territoire de la République libanaise;
plusieurs villages libanais se sont trouvés sous contrôle
militaire israélien. Cependant lors de la négociation de
la Convention d'armistice entre Israël et le Liban 2,

Israël a accepté sans condition aucune de retirer toutes
les forces israélienrfes qui s'étaient avancées au-delà de
l'ancienne frontière internationale. Ce retrait ne s'ac
compagnait d'aucune proposition tendant à porter
atteinte à l'autorité du Liban, ou à la réduire dans la
zone évacuée par les forces israéliennes.

18. Nous demandons que le même principe capital
soit appliqué dans le cas de la frontière internationale
entre la Syrie et Israël, en faisant remarquer qu'ici le
saillant a été fonné, non pas par une contre-attaque
victorieuse, répondant à une invasion, mais par une
invasion syrienne que ses auteurs mêmes n'ont pas osé
qualifier de mesure de défense.

19. Il est bientôt devenu évident, néanmoins, que la
Syrie n'était pas disposée à accepter les principes équi
tables dont Israël s'était inspiré lors de la conclusion
de son accord avec le Liban. Pour sa part, Israël était
décidé à ne signer aucun accord qui pÎlt laisser un seul
soldat syrien ou un seul vestige de l'autorité civile
syrienne à l'ouest de la frontière internationale. Ce
conflit d'attitudes a conduit à une impasse au cours des
négociations d'armistice à Mahanayim, à la frontière
syra-israélienne; la scène s'est transportée à Lake
Success, olt j'ai eu le privilège de collaborer avec
M. Ralph J. Bunche, Médiateur par intérim, à l'examen
d'une proposition de compromis. M. Bunche n'a pas
contesté le fait CJue les Syriens ponrraient être légiti
mement invités à donner satisfaction à la demande
d'Israël tendant à ce qu'ils évacuent complètement le
territoire de la Palestine; mais il a sugr;éré qu'afin de
pallier les conséquences d'Lm tel retrait, les régions
occupées par les forces syriennes, ainsi que certaines
zones qui n'avaient jamais été occupées par elles,
devinssent une zone c!émilitarisée dans laquelle les
forces israéliennes ne pénétreraient pas et dans laquelle
serait rétablie une vie civile normale, notamment le
retour des habitants des villag-es et des colonies qui
avaient été abandonnés. M. Bunche n'a pas cherché
un seul instant à nier que l'acceptation d'une telle pro
position, au lieu d'un plan précis prévoyant le retrait
de la Syrie et l'entrée d'Israël, pourrait appeler un
acte de compromis de la part d'Israël. Dans son désir
de conclure une convention d'armistice avec la. Syrie

2 Ibid., Supplément spécial No 4.
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by ail the standards of intern.ational law, been entirely
ilIegitimate. Indeed on 28 May 1948 [307th meeting]
the representative of the United States' in the Security
COllncil had accurately described the action of Arab
annies in crossing the frontiers for the purpose of
overthrowing Israel as an aggression of international
character, Israel's demand for unconditional with
drawal of Syrian forces was therefore strongly based.
Moreover, in resisting the northern arm of the Arab
attack, which simultaneously converged upon it in the
centre and the south, Israel had not been everywhere
driven badc On the Lebanese front, its counter
attack against invading forces had carried Israel troops
into the territory of the Lebanese Republic, where a
number of the villages had come llnder Israel military
contr{)l. However, when the Israel-Lebanon Armistice
Agreement was negotiateeJ,2 Israel had agreed uncon
ditionally to withdraw any of its forces which had
advanced beyond the previous international frontier.
This withdrawal was not accompanied by any sugges
tion that Lebanese jurisdiction should be affected or
dil11inished in the area from which Israel forces
withdrew.

l,18. . W, ucg, th, "n" ,.lutary pdncipl, in th, ca"

",

'.•, of the Israel-Syrian international frontier, with the
aclded incentive that here the salient had been formed
not by a sllccessful counter-attack in response to an
invasion, but by a Syrian invasion which even its own
authors had not ventured to claim as a process of
Syrian clefence.

19. It became dear, however, that Syria was in no
mood ta accept the equitable principles which had gov
erned Israel in negotiating its agreement with
Lebanon. Israel, for its part, was determined not to
sign any agreement which left a single Syrian soldier
or any vestige of Syrian civil authoritv at any point
"yest of the international frontier, This clash of posi
tions produced a· deadlock in the armistice negotiations
at Mahanayim on the Israel-Syrian frontier, and the
scene shifted to Lake Success where it was my
privilege to co-operate with the Acting Mediator,
Mr. Ralph J. Bunche, in the examination of a com
promise proposaI. Mr. Bunche did not dispute the
contention that the Syrians could legitimately be
required to meetthe Israel demand for complete with
~Irawal from Palestine territory, but he proposed that
1I1 order ta mitigate the effects of this withdrawal, the
areas occupiecl by Syrian forces together with certain
areas which had never beenoccupied by them should
become a demilitarized zone into which Israel forces
wOl1ld not ac!vance and in which civilian life would be
restored, including a return to villages and settle
ments which had been abàncloned in the area.
NIr, Bùnche dic! not for a moment seek to deny that
the acceptance of 'this proposai iù place of a dear-cut
plan. for Syrian withdrawal and Israel entry might
reqt1lre an act of compromise on Israel's part. In its
zeal to secure an armistice agreement with Syria and
thus to complete the armistice system as a whole, my
government decided to' clarify this possibility further

2 Ibid., Special Supplemmt No. 4.
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et de réaliser ainsi un armistice général, le GOllverne< similar lir
ment d'Israël a décidé d'examiner plus avant cette Israel's rei
proposition .av,ec M. Bunche. Toutefois, n?~n gou,v:r.~ it)' would
nement a mis a son consentement une conditIon preCise, .
et impérative. Il était déjà très difficile pour Israël de:;
consentir à ce qu'une partie aussi importante de son
territoire soit interdite ft ses forces militaires. Aussi
Israël ne pouvait-il consentir en aucun cas à aller plus
loin et à accepter une limitation quelconqne à sa liberté·
de poursuivre dans la région en question des activités
non militaires.

20. En conséqnence, nous avons expliqué à M. Bunche
que nous voyions dans cette région la scène future d'un
développement rapide et progressif. NOliS nOllS pro
posions d'agrandir notre réseau de villages agricoles
qui rendaient à la Galilée supérieure sa fertilité et sa
beauté. Nous avions l'intention de rendre fertile les!
marais et les terres incultes de Boulé, conformément
aux conditions de la concession accordée ù la Palestine
La1'l·d Develop11lent C01npany. Nous avons donç
demandé au :Médiatenr par intérim de définir le sens
du mot "démilitarisation" et de préciser à quels droits
Israël renoncerait en signant une convention aux
termes de laquelle cette région serait constituée en zone
démilitarisée. Ces assurances nous ont été maintes

. fois réitérées jusqu'à ce qu'elles nous fissent tinter les
oreilles. On nOI1S a dit que la démilitarisation d'un
territoire signifiait l'exclusion de toute force armée de
ce territoire, rien de plus, rien de moins. La Convention
cl'armistice en général et la clause de démilitarisation
en particnlier pourraient être considérées comme une
mesure purement militaire ne soulevant aucune qlles
tion de souveraineté, positivement ou négativement. On
nons a dit qu'il serait injustifié d'invoquer la Conven
tion d'armistice en tant qu'instrument conférant, abo
lissant, connnnant ou suspendant la souveraineté. Ainsi
que M. Bunche l'a dit lui-même - ses paroles ont été
reproduites ultérieurement par écrit - aucune question
de souveraineté ne devrait être soulevée. La zone démi
litarisée devait être définie dans la Convention elle
même uniqnement comme une zone dont seraient tota
lement exclues les forces armées des deux parties et
dans laquelle ne serait autorisée aucune activité mili-·
taire ou paramilitaire,

21. Nous avons craint que l'acceptation de la délimi
tarisation ne fût interprétée comme une acceptation des
restrictions cie notre juridiction civile; mais nOlis'
fûmes alors rassurés en principe, Toutefois, 11 fallait
encore obtenir l'assurance que le statut de cette zone
démilitarisée ne serait pas invoqué contre l'exécution
des plans précis que nous envisag-kms. En conséquence, i

nous avons fait savoir à M. Bunche que nous avions
l'intention, non seulement de réinstal1er les colonies et
les villages existants, mais encore d'en constnlire de
nOllveaux sur toute la superficie de cette zone. Il nous
a confirmé qu'aux termes de ses propositions, le statut
de la zone démilitarisée ne ferait aucunement obstacle'
à 110S projets. Nous avons également souligné que
notre police recnltée 'localement et cantonnée à E'in
Gev, dans le secteur cl'Eïn-Gev, et à Mishl11ar
hay-Yarden, clans le secteur de I-Ioulé, serait en fait
rattachée à la police d'Israël, dépendrait de ses services
centraux et obéirait aUX orclres du Gouvernement
d'IsraëL Le Médiateur fut d'accord et accepta égale-

20. It was explairied, therefore, ta Mr. Bunche that
we envisageel this area as a scene of swift and
progressive development. We proposed ta enlarge our
network of ag-ricultural vil1ages which were restoring
to Upper Galilee its pristine fertility and beanty. We
intended to develop the Huleh marshes and wastelands
in accordance with the terms of the concession heM by
the Palestine Lanel Development Company. According
ly we requesteel the Acting Meeljator to define the
precise effect of the tenn "demilitarization" and to
indicate what limitations Israel woulel be assuming if
it signed a treaty recognizing this area as a elemilitar
izeel zone. These assurances were given ta us time and
ag-ain until they reverberated in our ears. The
demilitarization of an area, we were told, meant the
exclusion of armed forces from that area; it meant
nothing less, but it meant nothing more. The
Armistice Agreement in general and the demilitariza
tian clause in particular WOtlld be describecl as a purely
military measure raising no question of sovereignty
either positively or negatively. We were told that it
would be improper to quote the Armistice Agreement
as so1l1ething- which cauld either create or annul, con
finn or suspend, sovereignty. In Mr. Bunche's words,
later committed ta writing, "no question of sovereignty
shmtld be raisecl at ail". A demilitarizeel zone would
be defined in the Agreement itself purely as a zone
"from which the anned forces of both parties shal1 be
totaHy excluded and in which no activities by military
Or para-military forces shaH bepermitted".

21. Our anxiety lest consent to demi1itarization
should be interpreted as acquiescence in the limitation
of our civil jurisdiction was now set at rest on the
abstract level. It was stillnecessary, however, to ensure
that the demilitarized character of the zone should not
be invoked ag-ainst the specific projects which we con
templated. Accordingly we informed Mr. Bunche that
it was Dur intention not merely to restore existing
settlements and· villages but to establish new ones
throughout the zone. He confirmed that under his
proposaI the del11ilitarizedcharacter of the zone would
not impair that intention in any way. Vve further
p~inted ou~ that ot11: 10cal1y-recruited police, based on
El11 Gev 111 the Em Gevsector and Mishmar hay
Yal'den in the Huleh sector, would in fact be units of
the Israel police force, entirely subservient to its
central control and owing their allegiance to the Gov
ernment of Israel. He confirmec1 this unclerstanding as
well, together with the provision that the police in the
Arab villages within the sanie zone would not have a

with Mr. Bunche. However, this acquiescence was
limited by one rigid and specific condition. .It ,;as
difficult enoug-h for Israel ta concede that thls vl~al
part of the State should .be barred to the entry of lts
military forces. In no ClrCl1mstances at ail would we
agree to g-o further and ac.cept any. .1imitatio,n. ~)1l
Israel's freedom ta pursue al1 !ts nOn-l11llttary actlVlt1es
in the area.

\,
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ment la disposition prévoyant que la police des villages
arabes situés dans cette zone ne dépendrait pas de la
même manière de la Syrie; il était ainsi donné satisfac
tion en substance à la demande d'Israël de conserver
sa juridiction civile sur la zone en question. .

22. Le Conseil de sécurité peut remarquer que, dans
la lettre d'explication qu'il a écrite par la suite,
M. Bunche a utilisé en fait l'expression "police israé
lienne" pour désigner notre police, en tant que pol ice
de notre Etat, alors qu'il ne qualifie pas la police des
villages arabes de police syrienne, mais de "police arabe
recrutée spr place".

23. Il a aussi èté convenu entre nous que ces forces de
police ne seraient pas statiques, mais qtt'elles se dépla
ceraient comme le fait normalement une force de
police. Il nous est apparu nettement que la présence de
forces de police israéliennes et l'absence de toute force
de police relevant d'un autre gouvernement ou d'une
autre autorité dissiperait la crainte de voir notre situa
tion civile compromise sous prétexte de démilitarisa
tiol1':'

24. Le 24 juin 1949, une réunion s'est tenue à Lake
Success entre M. Bunche, M. Reedman, représentant
l'Organisation des Nations Unies, M. Shiloah,
M. Rafael et moi-même, représentant l'Etat d'Israël.
A la suite de cette conférence, j'ai télégraphié le soir
même à mon gouvernement les assurances que j'avais
reçues du Médiateur et qui peuvent se résumer comme
suit: l'accord relatif à la démilitarisation ne limite
nullement les droits d'Israël, si ce n'est que les forces
armées israéliennes ne seront pas autorisées à pénétrer
dans cette zone; la démilitarisation, comme toutes les
autres dispositions de la Convention d'armistice, ne
porte atteinte en aucune façon à la souveraineté
d'Israël; non seulement aucun obstacle ne sera apporté
au développement et à la mise en valeur de la zone
démilitarisée, mais encore Î'1 sera formellement recom
mandé de faciliter ce développement, et la situation
dans cette zone sera analogue à celle des régions placées
sous le contrôle d'Israël en vertu des articles V et VI
de la Convention d'armistice général conclue entre
Israël et la Jordanie 8. Cette analogie était d'une im
portance capitale et décisive pour mon gouvernement;
en effet, en ce qui concerne les zones visées par l'accord
conclu entre Israël et la Jordanie, la disposition suivant
laquelle les forces israéliennes ne pouvaient pénétrer
dans certaines zones a permis de tout temps à Israël
d'exercer sa pleine compétence en matière civile à tous
autres égards.

25. C'est dans ces conditions que, le 26 juin 1949,
M. Bunche a adressé une lettre au Ministre des affaires
étrangères d'Israël. Cette lettre confirmait que la créa
tion d'une zone démilitarisée ne portait aucunement
atteinte aux questions de souveraineté que, d'ailleurs,
ni '}es parties ni les représentants de l'Organisation des
Nations Unies n'avaient qualité pour soulever. Elle
soulignait en outre l'analogie avec l'accord conclu entre
Israël et la Jordanie, en vertu duquel la compétence
en matière civile d'Israël n'a jamais soulevé d'obj ec
tion. La lettre de M. Bunche indiquait que la vie civile
normale sous une administration civile normale serait

23. It was further discussed and agreed between us
that these police forces would not be static but would
have mobility in accordance with the concept of normal
police activity. It was clear to us that the presence of
Israeli police and the absence of any police force sub
servient to any other government or authority would
remove any fears that our civilian position was being
prejudiced under the guise of demilitarîzation.

22. The Security Council should observe that in his
subsequent letter of clarification, Mr. Bunche did in
fact refer to our police as "Israeli" police in national
tenns, while he did not refer to the police for the Arab
villages as "Syrian police" but as "Arab police locally
recruited".

similar link with Syria, and thus the substance of
Israel's request for the maintenance of its civil author
ity would be met.

24. On 24 June 1949, a meeting took place at Lake
Success between Mr. Bunche and Mr. Reedman rep.re
senting the United Nations, and Mr. Shiloah,
Mr. Rafael and myse1f, representing Israel. On the
basis of this conference l cabled that night to my gov
emment the assurances received from the Mediator,
which could be summarized as follows: agreement to
demilitarization imposed no limitation upon Israel
except the provision that. its armed forces could not
enter the zone; demilitarization, like other provisions
of the Am1istice Agreement, had no effect upon
sovereignty.one way or the other; so far from develop
ment and settlement activity being i11lpeded, there
would be a positive injunction to facilitate it, and the
situation envisaged would be analogous to that estab
lished in the areas which passed under Israel's control
LInder articles V and VI of the Israel-Jordan General
Armistice Agreement 8. This comparîson was of the
most crucial and decisive importance ta my govern
ment, for in those areas covered by the Israel-Jordan
Agreement the provision that Israel forces may not
enter certain areas has gone hancl in hand at all times
with the fullest and most unqualified exercise by Israel
of its civil jurisdiction in all other respects.

25. In these circu111stances Mr. Bunche addressed his
letter to the Israel Minister for Foreign Mfairs on
26 June 194-9. This letter confinned that the establish
~lent of the demilitarized zone had no effeet on ques
tlOl;S of sovereignty, which neither the parties nor the
Ol11ted Nations representatives were entitled ta raise.
It expressed the analogy with the Israel-Jordan Agree
ment under which Israel's civil jurisdiction has never
been questioned. It stated that normal civilian life
~U1der normal civilian administration will be operative
111 the zone. It confirmed that the Agreement would
~eet Israel's unqualified - note the word "unqualified"

8Ibid., Special Supplement No. 1.
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- demand that Syrian forces be withdrawn from
Palestine, that the Chairman of the Mixed Armistice
Commission would not have administrative responsi
bilities in the demilitarized zone, and that the demili
tarized zone would not be Ha vacuum or a wasteland".

26. The Security Council may be interested in this
unusual reference to the idea that the area would not
be a wasteland. This ieference was a specific and
positive allusion ta Israel's intention - made clear at
that stage ta ail parties - ta proceed with the urgent
and vital worle of draining the Huleh swamps. There
was no question of making this right conditional upon
the good graces of Syria or of subjecting it to the veto
of the Chairman of the lVIixec! Armistice Commission.
1 solemnly affinn to the Council, as a matter of intimate
personal knowledge, that the Government of Israel

"woulc! never have set its hand to an armistice agree
ment which would have conferred power upon any
external autbority to forbid the execution of the Huleh
concession or any other works preparatory to the
establishment of new villages and settlements in the
demilitarized zone. Those who would now seek ta
impose these reservations, for which they can finc! no
trace of support in the text of the Armistice Agree
ment, are acting' beyond the Agreement and, therefore,
in violation of it and in most regrettable abuse of the
spirit· of conciliation which moved my government to
accept the demilitarizatiori of the zone.

27. It is with this background clearly in mind and
memory that 1 now address myself to sub-paragraphs A
(c) .and (d) of the memorandum of the Chief of Staff
dated 7 March 1951 [5/2049, part IV) para. 3] which
concerns itself with the legal situation of the demilitar
ized zone. In discussing these sections 1 comment
simttltaneously and automatically on the political and
legal aspects of the address made by the representative
of Syria on this same point last week. In discussing
tbis document of the Chief of Staff 1 need hardly assure
him, after so many years and months, of the spirit of
sympathy and high personal regard in which 1 turn to
that analysis.

28.· Let it first be remembered that the Armistice
Agreement, including the provision for the demilitar
ized zone, is a document of purely military significance
and effect. Article II states: " ... the provisions of
this Agreement [are] dictated exclusively by military,
and not by political, considerations". The United
Nations Chief of Staff and the Chairman of the Mixed
Armistice Commission derive their authority and
functions in the Agreement from the signatures of the
two contracting States. If the signatory States had not
written certain functions for the Chief of Staff and his
colleagues into the Armistice Agreement, they wouId
have no specific functions under that Agreement. Be
cause of the exclusively military nature of the Agree
ment, it is signed and operated by military officers.
Since these agreements are military in character, the
Unitec! Nations representatives invited by the parties

rétablie clans la zone démilitarisée. Elle confirmait que
l'accord répondrait à la demande formelle d'Israël- il
convient de noter le mot "formelle" - suivant laquelle
les forces syriennes seraient retirées de la Palestine, le
Président de la Commission mixte d'armistice n'exer
cerait aucune fonction aclministrative dans la zone démi
litarisée et cette zone ne constituerait pas une "région
inculte".

26. Le Conseil de sécurité retiendra probablement
avec intérêt cette disposition inhabituelle qui consti
tuait une allusion clirecte aux intentions d'Israël
bien connues, à ce stade clu débat, cie toutes les parties
de procécler d'urgence aux travaux essentiels d'assé
chement des marais cie Houlé. Il n'a jamais été ques
tion cie subordonner l'exercice de ce clroit aux bonnes
grâces de la Syrie ou au veto du Président de la Com
mission mixte d'armistice. Etant donné que je connais
moi-même très bien cette question, je puis solennelle
ment déclarer au Conseil que le Gouvernement d'Israël
n'aurait jamais signé une convention d'armistice qui
aurait laissé à une autorité étrangère la possibilité d'in
terdire la mise en œuvre de la concession de Boulé ou
de tous autres travaux clestinés à permettre l'établisse
ment de nouveaux .villages et de nouvelles colonies clans
la zone démilitarisée. Ceux qui cherchent maintenant
à nous imposer des réserves dont ils ne sauraient trouver
la moindre confirmation dans le texte de la Convention
d'armistice vont beaucoup plus loin que les dispositions
de cette convention et en violent par conséquent les
termes; cette attitude fort regrettable est contraire à
l'esprit de conciliation qui a poussé mon gouvernement
à acce pter la démilitarisation de cette zone.

27. C'est après avoir clairement évoqué tO\1s ces évé
nements et toutes ces circonstances que je passe aux
alinéas A, c, et A, d) clu mémorandum clu chef d'état
major en date du 7 mars 1951 [5/2049) section IV,
par. 3] qui traite cie la situation juridique de la zone
démilitarisée. En examinant ces sertions, je me trou~

verai en même temps automatiquement amené à parler
des aspects politiques et juridiques du discours que le
représentant de la Syrie a prononcé à ce même propos
la semaine dernière. En examinant ce document qui
émane du chef d'état-major, j'ai à peine besoin d'as
surer ce dernier, après tant de mois et tant d'années,
que j'entreprendrai ma tâche clans un esprit de sym
pathie et de grand respect pour lui.

28. Il ne faut point perdre de vue tout d'abord que
la Convention d'armistice, y compris les dispositions
portant sur l'établissement de la zone démilitarisée,
constitue un document dont la valeur et les effets sont
d'ordre uniquement militaire. L'article II de la Con
vention déclare que " ... les dispositions de la présente
Convention [sont] dictées exclusivement par des con
siclérations d'ordre militaire, et non politique". L'auto
rité du chef d'état-major cles Nations Unies et du Pré
siclent de la Commission mixte d'armistice, ainsi que
les fonctions que leur confère la Convention, résultent
des signatures apposées par les deux Etats contrac
tants. Si les Etats signataires n'avaient pas défini clans
la Convention d'armistice certaines fonctions que
doivent exercer le chef d'état-major et ses collègues,
ces clerniers n'auraient pas de fonctions précises aux
termes de la Convention. En raison de sa nature pure-
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ment militaire, la Convention a été signée par des mili
taires et ce sont des militaires qui sont chargés d'en
mettre en œuvre les dispositions. Etant donné que ces
accords sont d'ordre militaire, les représentants des
Nations Unies que les parties ont invités pour les aider
à mettre en œuvre les dispositions sont des hommes
distingués, dont la compétence est exclusivement
d'ordre militaire.

29. Jusqu'au 7 mars 1951, ces conditions (lnt été
scrupuleusement respectées. Les représ.entants de l'Or
g-anisation des Nations Unies, suivant les traditions de
M..Bunche, s'étaient abstenus de prendre des décisions
arbitraires au sujet de questions politiques ou juri
diques et n'avaient mentionné des sujets de cette
nature que pour montrer qu'iJ.s étaient sans rapport
avec la Convention d'armistice. Le mémorandum du
chef d'état-major en date du 7 mars constitue sans
doute la première déviation de cette pratique; en effet,
je suis au regret de devoir préciser que mon gouverne
ment conteste, non seulement le fond des o])servations
politiques et juridiques qui figurent dans ledit mémo
randum, mais aussi le fait que ces sujets mêmes aient
fait l'objet de déclarations officielles de représentants
de l'Organisation des Nations Unies chargés de veiller
à l'observation de la Convention d'armistice.

30. Le chef cI'état-major a rédigé le mémorandum en
question parce qu'on lui avait demandé si les travaux
de HOl1'lé pouvaient être considérés comme susceptihles
de donner un avantage militaire à l'une des parties,
c'est-à-dire cie constituer une violation de la Commis
sion d'armistice. En fait, il n'y aurait de rai'son de faire
de la concession de Roulé l'objet d'une contestation
aux termes de la Convention d'armistice Cjtle si l'on
pouvait considérer ces travaux comme constituant,
directement ou indirectement, une menace militaire à
l'égard de l'une des parties. Si l'on répOnd à cette
question par la négative, la concession de Roulé cesse
d'avoir un rapport quelconque avec la Convention
d'armistice. Le chef d'état-major a évidemment donné
une réponse négative à la question de savoir si les tra
vaux de Houlé constituaient une violation de l'article II
de la Convention d'armistice général. Il a conciu, dans
le cadre de son mandat, que les Israéliens ne retire
raient de l'asséchement des marais de Houlé aucun
avantage militaire dont les Syriens ne profiteraient pas
également; il a ajoute que le projet en question avait
de toute évidence tUl caractère non militaire, d'où il
résulte que la Syrie - et je cite le chef d'état-major
"ne peut donc à aucun titre s'opposer à des travaux
de ce genre" [S/2049, section IV, par. 3, A].

31. Toutefois, le mémorandum ne tient pas compte du
fait que la nature purement civile des travaux en
question exclut, non seulement tout droit d'objection
de la part de la Syrie, mais aussi toute théorie selon
laquelle ces travaux, dans leurs aspects politiques et
juridiques, pourraient faire l'objet d'observations néga.
tives de la part de ceux qui sont chargés de faire res
pecter une convention purement militaire. Ainsi, le
mémorandum contient une série de discussions de
Cjuestions complexes de caractère politique et j l1ridique,
telles que l'effet de la démilitarisation sur la souverai
neté, la valeur juridique de la Huleh Concession
Ordinance de 1938 et le prétendu droit de la Syrie
d'opposer son veto à l'exercice de cette concession,

30. The origin of this mcmorandum is that the Chief
of Staff was asked whether wor1e on the Huleh con
cession coulcl be deemed to alter the balance of military
advantage in such a way as to constitute a violation of
the Armistice Agreement. Incleed, the only grounds
on which the Huleh concession could properly become
a subject of discussion under the Armistice Agreement
wonld be if it were related ta the question of a military
threat to one of the parties. Once this question is
answered negatively it follows that the Huleh conces
sion ceases to have relevance to the Armistice Agree
ment at aIl. The Chief of Staff inevitably gave a
neg-ative answer to the question whether work on the
Huleh concession constitutes a contravention of
article II - military aclvantage - of the General
Armistice Agreement. He conclucled, within his terms
of reference, that in draining Lake Ruleh the Israe1is
will not enjoy any military advantage not equally ap
plicable to the Syrians, and he went on to assert the
non-military character of the pro ject as a whole, with
the consequence that the Syrians - and these are his
w9rds - "cannot on any grotmds ofter objections to
thIS type of work" [S/2049, part IV, para. 3, sect. A].

ta assist in their operation are distinguished men whose
Experience lies exclusive1y in the military sphere.

31. The memorandum, however, fails to perceive that
the civilian nature of the work excludes not only any
Syrian right of objection but also any theory that this
wor.k, in its political and legal aspects, is the proper
subJ~ct for negative observatiollsby those chargec1 with
the unplementation of a pureI)' military agreement.
From this starting point the memoralldum embarks
upon a series of discussions on profound and complex
ma~ter~ of law and political theory, the effect of demili
tanzatIon on sovereignty, the legal force of the Huleh
Con.cession Ordinance of 1938, and the alleged right of
Syna to veto the exercise of that concession at will.

29. Until 7 March 1951 these limitations had been
faithfully observed. United Nations representatives, in
the tradition of Mr. Bunche, had abstained from
giving prejudicial rulings on political or juridical
matters and had referred to such matters only in
order to stress their irrelevance ta the Armistice
Agreement. The Chief of Staff's memorandum of
7 March marks, perhaps, the first deviation from this
practîce, for l must regretfully make it clear that my
government does not only take issue with the substance
of these political and legal observations, but also ques
tions the propriety of these very subjects being sub
jects of official pronouncements by United Nations
representatives concerned with the armistice.
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34. En deuxième lieu, le texte de la Convention
d'armistice ne justifie en rien les importants principes
d'ûrdre politique et juridique dont il est question dans
cette partie du mémorandum. C'est même là l'un des
traits les plus remarquables de cette partie: on y énonce
une série de propositions catégoriques et arbitraires
d'ordre politique et juridique, sans essayer aucunement
de les justifier en citant des dispositions de la Conven
tion d'armistice. Il ne pouvait en être autrement: le
texte de la Convention d'armistice n'est point cité pour
justifier ces prétentions, pour la bonne raison qu'il
n'existe dans la Convention d'armistice aucune dispo
sition qui puisse être citée à cet effet. Le Gouverne
ment israélien ne peut que continuer à s'en tenir à la
position suivante: l'ûn ne peut faire dire à la Conven
tion d'armistice et à ses dispositions, à propos de la
zone démilitarisée, plus qu'il n'est dit dans ce texte ou
dans les documents qui l'accompagnent.

33. Ainsi que je l'ai dit, la première de ces ratsons
est qu'il existe dans cette partie du texte un exposé
d'opinions sur les problèmes politiques et juridiques
en question qui dépassent la compétence des représen
tants des Nations Unies telle qu'elle est définie dans
la Convention d'ar.mistice. Ces représentants, comme
les Etats signataires eux-mêmes, ont strictement, dans
cette zone démilitarisée, les pouvoirs que leur confère
expressément la Convention. S'ils excèdent leurs
pouvoirs, ils cessent de respecter les termes de la
Convention. Les fonctions du chef d'état-major et du
Président de la Commission mixte d'am1istice, telles
qu'elles sont définies dans la Commission d'armistice,
n'autorisent aucunement ces autorités à décider en
matière de souveraineté, à se prononcer sur la validité
de la législation, à décréter la suppression ou la sus
pension de concessions, la confirmation ou l'abrogation
des dispositions législatives relatives à l'expropriation,
ni à prendre de décision sur toutes autres questions
juridiques et po'litiques traitées dans cette partie du
mémorandum. Seules comptent la réserve expresse et
l'assurance du Médiateur: les questions de souveraineté
ne sauraient être soulevées; une telle recommandation
ne peut avoir que fort peu de valeur pour les parties
si elle n'est pas également respectée par les représen
tants des Nations Unies chargés de surveiller la mise
en œUvre de l'armistice.

32. ] e tiens à exposer brièvement les huit raisons pour
lesquelles nous ne pouvons accepter cette partie du
mémorandum du chef d'état-major et en contestons le
bien-fondé.

35. A titre d'exemple typique confirmant qu'en droit
intemational le signataire d'une convention ne peut
être considéré comme lié par une limitation non énoncée
clans cette convention, je voudrais citer le Recueil des
sentences aJ'bitrales 4; à propos d'un cas d'arbitrage
entre la Suède et les Etats-Unis d'Amérique, des prin
cipes généraux ont été énoncés. En cette occasion,
l'arbitre hautement qualifié a clédaré ce qui suit:

4 Publications des Nations Unies, numéro de vente: 1949.V.I,
vol. II, p. 1254.
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32. l wish ta enumerate briefly the- eight chief grounds
on the strength of which we take objection to t~is
section of the Chief of Staffs memorandum and dIS
pute its entire validity.

33. The fi l'st, as l have said, is that an expression of
opinion on the political and legal matters dealt with in
this section of the memorandum is beyond the powers
of the United Nations representatives as defined in the
Armistice Agreement. These representatives, lilee the
signatory States themselves, have no more and no less
powers in the demilitarized zone than are expressly
confided to them under the terms of the Agreement.
Once they act beyond these powers they are no longer
operating within the Agreement. The functions of the
Chief of Staff and of the Chainnan of the Mixed
Armistice Commission, as defined in the Armistice
Ag-reement, do not include a capacity to rule on ques
tions of sovereignty, on the validity of legislation, on
the annulment or suspension of concessions, on the
conferment or annulment of laws of expropriation, or
on any others amongst the legal and political matters
dealt with in this section of the memorandum. There
is only an express r~servation and assurance by the
Mediator that questions of sovereig-nty may Hot be
raised at all- an injunction which can have little
meaning for the parties if it is not considered as bind
ing uron United Nations representatives concerned
with the armistice as weil.

34. Secondly, not one of the far-reaching political and
leg-al doctrines enumerated in this section of the memo
randul11 finds any support in the text of the Armistice
Agreement. It is, in fact, one of the 1110st remarkable
features of this section of the memorandum that it lays
clown an imp0sing series of categ-orical and arbitrary
political and legal pronouncements without any
attempt to quote articles of the Armistice Agreement
in their support. But the omission is inevitable:
sections of the Armistice Agreement are not quoted
in support of these contentions because there do not
exist any articles of the Armistice Agreement which
can be quoted in their support. The Government of
Israel must continue to hold that no more can be read
into the Armistice Agreement and its provisions about
the demilitarized zone than is actually expressed in the
text or its accompanying documents.

35. As a typical text in international law confirming
that the sig-natory of an agreement cannot be bouncl by
any limitation not expressed in that agreement, l
wouId cite the Reports of Infenlational Arb'itral
Awards 4, laying down general prineioles on the basis
of a specific arbitration between Sweden and the
United States. On that occasion, the authoritative
arbitrator statecl:

4 United Nations Publications, Sales No.: i949.V.I., vol. II,
p. 1254.
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37. En troisième lieu, 'les prétentions selon lesquelles
ni la Syrie, ni Israël ne sauraient exercer leur souve
raineté dans la zone démilitarisée et selon lesquelles
la signature de la Convention d'armistice a enlevé pro
visoirement ou de manière permanente toute validité
aux dispositions législatives prises avant cette date,
sont en contradiction directe avec les assurances con
tenues dans la lettre de M. Bunche en date du 26 jan
vier 1949, assurances sur lesquelles les parties se sont
appuyées pour donner leur assentiment à la Convention
d'armistice. Il était expressément indiqué dans cette
lettre CJu'on ne saurait soulever de questions générales
de souveraineté. Si des questions générales de souve
raineté n'ont pu être E..'<aminées par la conférence
d'armistice elle-même, ce n'est pas un organisme subsi
diaire tel que la C0111mission mixte d'armistice, ou son
Président, qui est maintenant compétent pour en être
saisi.

38. Il ne fait aucun doute pour 1110n gouvernement
que l'autorité et la juric1iction du Gouvernement israé
lien sm cette zone - qui fait partie de l'Etat d'Israël
depuis qu'il a proclamé son indépendance -ne sont
limitées que par les réserves prévues dans la Conven
tion d'armistice. J'émets cette opinion afin de préciser
la situation, et non pas parce que j'estimerais que le
Conseil peut juger de son bien-·fondé. Aucune dispo
sition de la Oharte n'invite ou n'autorise le Conseil de
sécurité, en plus de ses autres fonctions importantes, à
conférer, à refuser, à suspendre ou à confirmer la SOll

veraineté d'aucun Etat dans aucune partie du monde.
reveux simplement· montrer que toute déclaration
officielle prenant position contre les droits de souve
raineté revendiqués ou exercés par l'une quelconque
des parties clans la zone eli question est incompatible
avec l'assurance selon laquelle cette convention de
caractère exclusivement militaire nI;! so~ü~verait aucune
question de souveraineté.

39. En quatrième lieu, la thèse selon laquelle la con
cession de Boulé n'est pas valable ou est snspendue ne
tient absolument çmqm compte d'un prindpe fonda,~

36. Je regrette d'avoir dû me référer à des textes
juridiques pour établir ce qui devrait être un truisme:
à savoir que l'on ne peut considérer qu'Israël, en
signant la Convention d'armistice, se soit engagé à
accepter quelque limitation que ce soit qui ne fût pas
expressément énoncée dans le texte même de cette
Convention.

"Il est à remarquer qu'en raison de l'état naturel
de liberté et d'indépendance qui est l'apanage des
Etats souverains, il n'y a pas lieu de présumer que
ces derniers renoncent, à quelque degré que ce soit,
à cette liberté et à cette indépendance. Par consé
quent, les Hautes Parties contractantes signataires
d'un traité ne doivent être considérées comme liées
que dans les limites de ce que l'on peut tr'Üuver
énoncé de manière claire et non ambiguë dans les
dispositions auxquelles ces parties ont donné leur
accord. En cas d'ambiguïté, ces dispositions doivent
être interprétées dans le sens le plus favorable à la
liberté et à l'indépendance dont la partie intéressée
jouit naturellement."

36. l regret the necessity of having had to labour
with leg-al texts what should he the truism that Israel
in signing the Armistice Agreement cannot be deemed
to have committed itself to any limitation which is not
specifical1y defined in the text of the Agreement itself.

37. Thirdly, the basic assumptions that Syrian and
Israel sovereignty are equally inapplicable in the
demiHtarized zone, and thnt the aet of signing the
Armistice Agreement rendered nu11 and void or in
abeyance whatever legislation may have been valid up
to that date, are in direct conflict with the assurances
containecl in Ml'. Bunche's letter of 26 Janttary 1949,
on the strength of which the parties gave their assent
to the Armistice Agreement. That letter expressly
stated that general questions of sovereignty may not oe
raisecl. If questions of general sovereignty were thus
exc1uded from the armistice conference itself, they
cannat now be properly raised on the subordil1ate leve1
of the Mixed Armistice Commission or its Chairman.

be observed that, considering the
state of liberty and independence which is

inherent in sovereign States, they are not ta be
presumed to have abandoned any part thereof; the
consequence being that the high contracting parties
to a treaty are to be considered as bound only within
the limits of what can be c1early and unequivocally
found in the provisions agreed to and that those pro
visions, in case of doubt, are ta be interpreted in
favour of the natural liberty and independence of
the party concerned."

38. My gavernment is under no doubt that within
t~1is area, which has been part of the State of Israel
~1l1ce the proclal11ation of its independence, the author
Ity and jurisdiction of the Israel Governl11ent are
l~mited orily by the specific reservations of the Armis
tice .Agreement. l state this view for purposes of clari
ficatIOn! not because l believe that its validity can be
detennmed here. Nothil1g in the Charter requires or
el11powers the Secul'ity Council, in addition to its other
onerous responsibilities, ta confer or withhold, to
suspend or confirm sovereignty in any part of the
warld. M:y point is simply that the specific assurance
th~t qt1esh~ns of sovereigntywonld net be affecte"d by
thlS exc1uslvely military agreement is violated by any
e:t ca~hedra pronouncements against the c1aims of
sOverelgnty upheld, believed in, or exercised by any
party in the area concerned,

~9.. Fourthly, the doctrine that the Huleh concession
;5 elther null and void or in abeyance complete1y over
ooks a basic principle of international la.w: name1y,
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41. Si l'on entend prétendre que le processus de démi
litarisation détermine par lui-même un statut politique
spécial pour la zone démilitarisée, il est impossible, à
mon avis, d'en faire la démonstration par analogie avec
d'autres processus de démilitarisation précédemment
mis en œuvre dans l'histoire des relations internatio
nales. C'est ainsi qu'aucun juriste n'a songé à pré
tendre que la démilitarisation de la Rhénanie prévue
par le Traité de Versailles, à la suite de la première
guerre mondiale, ait porté atteinte à la souveraineté
de cette région et lui ait conféré un statut politique
particulier.

40. En cinquième lieu, dans la mesure olt la thèse
exposée par le représentant de la Syrie, et par le chef
d'état-major dans son mémorandum, suppose que le
processus de démilitarisation en soi soustrait la région
qu'il affecte à la juridiction et au contrôle dont elle
relève normalement, cette thèse est absolument incom
patible avec les principes et les usages du droit inter
national. Aucune disposition du texte de la Conven
tion d'armistice, aucun passage de la lettre d'explica
tion de M. Bunche ne permet de donner à l'expression
"zone démilitarisée" un sens autre que celui dans lequel
elle est employée dans la Convention, c'est-à-c1ire une
zone dont les forces armées des deux parties sont
entièrement exclues et dans laquelle ne sera tolérée
aucune activité de forces militaires ou l)aramilitaires.
La constitution d'une zone démilitarisée n'est pas une
mesure inusitée sur le plan international; elle ne signifie
jamais que cette zone est soustraite à la juridiction
dont elle relève normalement ou à toute juridiction
dont elle aurait pu être réputée relever auparavant. La
démilitarisation n'a jamais encore été considérée comme
conférant à la région à laquelle elle s'applique un statut
juridique particulier ou spécial en droit international.
C'est précisément ce qui constitue l'une des différences
entre la démilitarisation et la neutralisation ou l'éta
blissement d'un no man's laJ1d qui, dans certaines con
ditions, peut impliquer un statut nouveau et spécial
pour la zone neutralisée. Pour établir un statut jttri
dique particulier dans le cas d'une simple démilitarisa
tion, la convention qui institue la zone démilitarisée
doit, à cet effet, être explicite et précise. Ce statut par
ticulier ne peut certainement pas être établi par dé
duction.

42. Dans notre cas, le fait est démontré d'une façon
intéressante et frappante par la Convention d'armistice
général conclue entre la Syrie et Israël. La dernière
phrase de l'alinéa 5, a, de l'article V stipule que "cette
disposition [c'est-à-dire la disposition relative à la
création de la zone démilitarisée] s'applique aux sec
teurs d'Eïn-Gev et de Dardara, lesquels font l)artie de
la zone démilitarisée". Cette phrase a donné lieu à de
longues discussions lors des négociations d'armistice,
notamment au sous-comité de rédaction. La délégation
syrienne a demandé instamment que la zone· démilita-

mental de droit international, à savoir le respect des
droits privés dûment acquis. Ce principe veut que des
droits privés, tels que les droits des concessionnaires
de Houlé, ne puissent être modifiés par un changement
de souveraineté, même si l'on admet qu'un changement
de cet ordre est intervenu par suite de la signature de
la Convention d'armistice.

respect for duly acquired private rights. The basis of
this principle is that private ~igh~s, as, for example,
the rights of the Huleh concessIOnaires, are not affected
by changes of sovereignty, even if we accept that such
a change took place through the signature of the
Armistice Agreement.

41. If anyone wishes ta advance the view that the
process of demilitarization in itself creates a special
political status for the demilitarized zone, he will, in
my submission, be unable to prove his point by refer
ence to any other process of demilitarization in the history
of international relations. For example, it was üever
suggested by any j urist that the demilitarization of
the Rhineland under the Treaty of Versailles between
the two world wars affected the sovereignty of that
area or conferred upon it any special political status.

40. Fifthly, in so far as the theory advanced both by
the representative of Syria and in the memorand\l1? of
the Chief of Staff assumes that the process of demlhtar
ization in itself removes an area from the scope of
its normal jurisilliction and control- this assum~tion is
in direct conflidt with the principles and practIces of
international law. Nothing either in the text of the
Armistice Agreement itself or in Mr. Bunche's explan
atory letter purports to read more into the expression
"demilitarized zone" than those words actual1y mean
in the context of the Armistice Agreement - that is
to say, a zone from which the armed forces of both
parties shall be totally excluded and in which no actiy
ities by military or para-military forces shaH be permIt
ted. The creation of a demilitarized zone is not a partic
ularly unusual phenomenon in international practice
and never, never means that the area is taken out
of its normal jurisdiction or any jurisdiction to which
it might formerly have been deemed to belong. Demili
tarization has never, never yet been considered as in
vesting the area concerned with any peculiar orpartic
ular legal status in international law. This, indeed, is
one of the things which distinguish demilitarization from
neutralization or the establishment of a no man's land,
which may in certain eÎrcumstances involve a new and
special status for the neutralized. zone. In arder to
create a special legal status in a case of mere demilitar
ization, the agreement establishing the demi1itarized zone
would have to be explicit and specifie in this respect.
Tt certainly could not proceed by infcrence.

42. The truth of this in our case is demonstrated in
an interesting. ~nd striking way in the Israel-Syrian
General An11lstIce Agreement. The concluding sen
tence of sub-paragraph 5 Ca) of article V states: "This
provision" - that is, the provision for the establishment
of the derüilitarized zone - "applies to the Ein Gev and
Dardara sectors which shaH form part of the demilitar
ized zone." This sentence gave rise to a considerable
debate. at the tim~ of the armistice negotiations, partic"
u.larl);' 1~ the draftll1g sub-committee. The Syrian delega
plOn 111slsted that the demilitarÎ:l:ed zone, including the

14
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risée, comprenant les secteurs d'Eïn-Gev et de Dar
dara, constituât une zone unique, proposition que la
délégation israélienne a acceptée le 12 juillet 1949, à
la troisième séance du sous-comité de rédaction. Pour
autaut que je sache, les parties sont maintenant entière
ment d'accord sur les points suivants: premièrement,
les secteurs d'Eïn-Gev et de Dardara font partie du
territoire israélien depuis le 15 mai 1948; deuxième
ment, ces secteurs 11'ont pas été détachés du territoire
d'Israël, ni avant ni après la signature de la Conven
tion d'armistice, en dépit du fait qu'après la signatttre
de la Convention, ils ont été compris dans la zone
démilitarisée. Il n'existe dans l'Etat d'Israël aucune
loi, aucun règlement, aucune disposition administrative
qui n'aient été constamment et sans conteste appliqués
dans le secteur d'Eïn-Gev. Si les parties sont d'accord
pour estimer que la zone démilitarisée forme un tout
au point de vue juridique et comprend les secteurs
d'Eïn-Gev et de Dardara, il s'ensuit que le statut juri
dique de ce secteur est identique au statut juridique
des autres secteurs de la zone démilitarisée. Etant
donné que nul ne songerait à prétendre que le secteur
d'Eïn-Gev ne fait pas partie intégrante de l'Etat
d'Israël, il nous est impossible d'accepter que les autres
secteurs de la zone démilitarisée soient exclus de la
juridiction de cet Etat.

43. Le fait qu'à lm moment ou à un autre cette partie
de la zone démilitarisée ait pu se trouver occupée mili
tairement par la Syrie n'a évidemment aucune impor~

tance en l'espèce, car l'occupation militaire ne saurait
par elle-même créer des droits de souveraineté légi
times. Encore moins une occupation militaire due à
l'agression peut-elle conférer des droits juridiques
après qu'il y a été mis fin.

44. Je devrais aj outer qu'il existe une petite région
démilitarisée à l'intérieur des frontières de la Syrie. A
condition que cette région demeure démilitarisée,
Israël n'a nullement l'intention de prétendre à quelque
droit ou à quelque intérêt que ce soit dans cette petite
zone. Nous ne prétenclons point que l'application des
lois syriennes s'y trouve suspendue. C'est à la Syrie
qu'il appartiendrait de prendre toutes les mesures que
pourraient appeler des événements survenant dans cette
région. Il serait intéressant de savoir si la Syrie estime
qu'elle ne possède plus de droits souverains sur la
partie de la zone démilitarisée qui a toujours été terri
toire syrien.

45. Il est à remarquer que la Convention d'armistice
ne se borne pas à créer des zones démilitarisées dans
lesquelles aucune force armée ne doit pénétrer; elle
crée aussi de grandes zones défensives dans lesquelles
les forces armées ne peuvent être maintenues qu'en
nombre limité. Ces zones défensives s'étendent sur des
territoires importants, tant en Israël qu'en Syrie. Ni
dans l'ordre abstrait de la logique, ni dans l'ordre con
cret des dispositions de la Convention d'armistice, il
n'existe de différence, de nature ou de principe, entre
une zone démilitarisée et une zone défensiye. La diffé
rence est uniquement d'ordre quantitatif.

46. Ce serait vraiment aller trop loin que de pré
tendre que la création de zones défensives affecte en
quoi que ce soit la juridiction civile dans la zone ainsî
définie. Or, une zone dans laquelle des troupes peuvent
être stationnées en nombre limité ne diffère pas par sa

ô!;.

43. The fact that parts of the demilitarized zone may
at one time have come under Syrian military occupa
tion is of course quite irrelevant, for military occupa
tion itself does not give rise to legal sovereignty. Still
less can the memory of an aggressive military occupa
tion confer any legal standing after its own lapse and
liquidation.

45. It shol1ld be pointed out that the Armistice
Agreement establishes not only demilitarized zones from
whieh all armed forces lUust be excludcd, but also
much ~arg:er defensive zones in which armed forces may
he ma111tal11ed only in li1l1ited numbers. These defensive
l?nes ~over wide. ar~as both of Isr~el anc! of Syria.
.I:er~ IS no genenc dlfference, therè IS no dlffèrence of

pnnc.lp!e, either in abstract logic or in tenus of the
AnmstIce Agreement, between a demilitarized zone and
a defensive zone. The distinction is purely one of
degree.

seetors of Ein Gev and Dardara, cons~itl1te one zone,
proposition which the Israel delegatlOn accepted at

third meeting of the drafting sub-committee on 12
1949. Now there is no dispute at aH, as far as 1

am aware, first that Ein Gev and Dardara have been
Israel territory siuce 15 May 1948 and, secondly, that
they have not. be~n excll1ded fr~m. Israel territory bef~re
or since the slgnmg of the An11lstIce Agreement, desplte
the fact that after the signature they formed part of the
demilitarized zone. There are no laws, there are 110

regulations, there are no administrative practices appli
cable in the State of Israel as a whole which have not
been uninterruptedly and without challenge applied
in the Ein Gev sector. N ow, if both parties are agreed
that the demilitarized zone forms one zone in the
legal sense, including the Ein Gev and Darelara sectors,
it fol1ows that the legal status of these sectors is identical
with the legal status of the remainder of the zone. Since
no one would presume to suggest that the Ein Gev
sector is anything but an integral part of Israel, we
cannot assume the exclusion of other parts of the zone
from the self-same civil j urisdiction.

t6i It would be far-fetched to suggest that the estab
.IS 1.m~nt of defensive zones in any way affects civil
Jllnsc!Iction within the area thus establishecl but anare' 1. , c
. a 111 ~ l1C~ few troops can be maintained is not

ctlfferent ln kmd from an area in which no troops can

44. 1 should add that there is a small demilitarized
.area within the Syrian frontier on the Syrian sicle.
!srael does not assume that it has any rights or
I11te~e.sts .in that small area, providecl that it is kept
?elmbtçlflzed. vVe do not assume that Syrian laws are
ll1 ~beyance there. If anything occurred in that zone,
~yna wouId have full responsibility for dealing with
It. It ;.vould be interesting to know whether Syria agrees
that.l.t n? longer has sovereignty in that part of the
demI1ltanzed zone which has been part of Syria always.
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nature d'une zone dans laquelle c~es troupes ne peuvent
pas être stationnées du tout. Ni' dans l'un ni dans
l'autre cas, les restrictions établies ne vont plus loin
que ce qui est expressément énoncé. On ne saurait
considérer que la démilitarisation, complète ou par
tiel1e, de ces zones ait quelque répercussion que ce soit
sur la validité de la législation.

47. En sixième lieu, la doctrine selon laquelle toutes
les lois qui s'appliquaient antérieurement sont deve
nues caduques lors de la signature de l'armistice est
contraire aux précédents créés de manière constante au
cours des deux dernières années pendant l'application
de la Convention d'armistice. En effet, au cours de
cette période, les autorités civiles d'Israël ont continué
à fonctionner dans cette zone sous la seule réserve de
J'interdiction de tout mouvement des forces armées et
des pouvoirs que l'article V a spécifiquement conférés
au Président de la Commission mixte d'armistice. Des
impôts ont été perçus, et les résidents de la zone ont
été soumis à la juridiction des tribunaux israéliens.
Les services publics et les services de santé israéliens
ont étendu leurs activités à la zone en question; la
police israélienne y a exercé des fonctions normales
de police, conformément aux termes de la lettre de
M. Bunche. Je crois qu'il serait difficile que le chef
d'état-major prétende qu'Eïn-Gev et Mishmar-hay-Yar
den obéissent à des lois qui sont en réalité nulles et
non avenues ou qui sont suspendues dans la zone en
question.

48. De plus, l'expérience des deux dernières années
confirme pleinement notre affirmation que les disposi
tions de la Convention d'armistice ne portent nullement
atteinte au droit d'Israël de poursuivre les travaux de
développement des terrains dans la zone démilitarisée.
Ainsi, le 28 novembre 1949, la Commission mixte d'ar
mistice a examiné la plainte de la Syrie selon laquelle
la création de nouvelles coloi1ies israéliennes dans la
zone démilitarisée était une mesure que la Syrie pou
vait contester, étant donné qu'elle était mise en œuvre
dans la zone démilitarisée sous le contrôle des auto
rités israéliennes et qu'elle aurait pour résultat l'ac
croissement de la populatiori' israélienne, ce qui nuirait
militairement à la Syrie. La C01l1mission mixte c1'ar
mistice a officiellement rejeté cette plainte. Elle a
déclaré que les dispositions de la Convention d'armis
tice ne portaient nullement atteinte au droit d'Israël de
créer les villages en question dans la zone démilitarisée
et que l'augmentation de la population israélienne dans
la zone ne relevait en rien de la Convention.

49. L'affirmation du droit d'Israël de poursuivre ses
activités de développement civil dans la zone démilita
risée constitue un cas d'espèce qui revêt la plus haute
importance dans les discussions actitel1es; en effet, il
n'y a aucune différence de principe entre la création
de nouveaux villages agricoles, qui permet d'ouvrir de
nouvel1es terres à la culture, et l'asséchement de marais
en vue de la création de nouveaux villages et de la
cultllre de nouvel1es terres. Il est impossible de pré
tendre que la première action est légale et que la
deuxième est illégale, que l'accord de la Syrie n'est pas
indispensable dans le premier cas et qu'il l'est dans le
deuxième. Les décisions et les activités de la Conunis
sion mixte d'armistice prouvent le bien-fondé de notre
thèse selon laquelle les pouvoirs de la police israé-

Seeurity Couneil- Sixth Year •16

be maintailled. In neither case does the limitation go
heyond the strict precincts of its o,wn spe~i.fïc .terr,ns.
Neither the complete nor the parttal dem111tanzatton
of those zones can he deemed to have effect one way
or another on the validity of legislation.

48. Moreover, the practice of the past two years has
fully supported our contention that Israel's right ta
proceed with land development in the demilitarized zone
is not affected at ail by the provisions of the Armistice
Agreement. Thus, on 28 November 1949, the Mixed
Armistice Con?mission discussed the Syrian complaint
that the establlshment of new Israel settlements in the
demilitarized zone were acts to which Syria couId
object, since they were carried out under Israel author
ity within the demilitarized zone and wouId result in
an increase of Israeli population to the military dis
advantage of Syria. The Mixed Armistice Commission
formally rejected this complaint. It determined that
~sraelJs right to establish those villages in the demilitar
lzed zone we~e unaffected by the Armistice Agreement
and that the 111crease of Israeli population in that area
had no bearing on the Agreement.

47. Sixthly, the doctrine that all laws previously in
operation became defunct with the signature of the armis
tice runs counter to the established practice of the
Armistice Agreement throughout the past two years,
for within that period Israel civil authority has operated
in the zone subject only to the ban on the movement
or armed forces and the powers spècifical1y ascribed
ta the Chairman of the Mixed Armistice Commission
in article V. Taxes have been levied and residents of
the zone have been subject to the proceedings of Israel
courts. Israel health and public services have been
extended to the zone, and. Israel police have, in accord
ance with the terms of Mr. Bunche's letter, exercised
normal police functio11s in the area. It would be difficult,
l suggest, for the Chief of Staff to contend that Ein
Gev and Mislunar hay Yarden have been obeying
laws which are in reality 11ull and void or in abeyance
in that zone.

49. This. dè~i~iye test case, affirming Israel's right
to 1?ursne ltS clvlltan development activities in the demili
tanzed z~me, !S of the greatest importance in our
pr~se~1t discussIOn, for again there is no difference in
pnnclple betwe.en .the establishment of new agricultnral
settlem~n.ts, brl11g1l1g ne:v land· under cu1tivation, and
the dra111l11g of ?- swamp 111 preparation for theestablish
me!1t . of ne'," Villages and the cultivation of new land.
It lS lmpos~lble. t? maintain that the former is legal and
the lél;tter Il1eg1.tll11ate, that Syrian agreement is not
essentJal ta the former while it is indispensable to the
latter. The record and activities of the Mixed Armistice
Comm!ssion alsovindicate our. assumption that the
authonty of. ~sr~el police legitimately applies through
out the demlhtanzedzone. Thus1 on 5 September 1949; .• •
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lienne s'exercent légitimement dans la zone démilita
risée. Ainsi, le 5 septembre 1949, le Président de la
Commission mixte d'armistice a accepté la plainte
d'Israël déclarant qu'il avait outrepassé son autorité en
publiant certaines instructions au sujet deI' emploi de
la police dans la zone démilitarisée. Nos arguments
reposaient sur les termes de la lettre de M. Bunche
dans laquelle il est dit que le Président de la Commis
sion mixte d'armistice n'exercerait aucune autorité
administrative dans la zone. Israël a retiré sa plainte
après que le Président eut annulé l'ordre qui en avait
motivé le dépôt. D'autre part, le 31 janvier 1951, il a
été convenu par écrit entre le commandant Shoham,
des forces de défense israéliennes, et le capitaine
Obodoit, de l'année française, qui présidait par intérim
la Commission mixte d'armistice, que - je cite les
termes de l'accord - "le Président sera avisé d'avance
de toute mesure que la police d'Israël pourrait entre
prendre contre des Arabes de la zone démilitarisée,
soit dans les villages, soit dans les campagnes, à moins
que l'urgence de l'affaire ne permette pas de donner ce
préavis".

50. Il est tout à fait évident que cet accord est in
compatible avec l'opinion de ceux qui prétendent qu'aux
termes de la Convention d'armistice, la police israé
lienne n'a pas le droit de prendre légalement des
mesures contre les résidents de la zone démilitarisée,
qu'ils soient arabes ou juifs.

51. Dans tout le texte de la plainte que mon gouver
nement a déposée au suj et de la zone démilitarisée,
nous avons mentionné les localités dont il est question
comme se trouvant dans la zone démilitarisée du terri
toire d'Israël. Cela n'a soulevé aucune objection de la
part du Président de la Commission mixte d'armistice.
D'autre part, lorsque les travaux de la concession de
Houlé ont été repris en octobre 1950, le fait a été par
faitement connu, tant du Gouvernement syrien que du
Président de la Commission mixte d'armistice. En
janvier 1951, ces travaux ont été étendus à la zone
démilitarisée sans que, une fois de plus, la chose eût
provoqué la moindre contestation ou la moindre plainte. ,

52. La correspondance échangée entre le représentant
d'Israël et le Président de la Commission mixte d'ar
mistice supposait nettement qu'Israël avait le droit de
poursuivre ou de reprendre ces travaux au moment .OÙ
il désirerait le faire, en faisant connaître ses intentions
aux autres parties. Comme nous le verrons, ce n'est
que tout récemment - et fort tardivement - que l'on
a pensé que ce droit dépendait de l'autorisation ex
presse du Président de la Commission mixte d'armis
tice ou, comme le dit le général Riley, du consentement
du Gouvernement syrien.

53. Pour me résumer sur ce point, la théorie selon
laquelle la législation d'Israël, sa juridiction civile et
sa liberté de développer la zone démilitarisée se
trouvent suspendues et peuvent être contestées en rai
son des dispositions de la Convention d'armistice, est
contraire aux précédents créés à propos de l'applica
tion de la Convention d'armistice, tout comme elle est
contraire aux dispositions de cette convention.

54. En septième lieu, le fait de prétendre que la légis
lation antérieurement en vigueur dans la zone démili
tarisée est temporairement suspendue, est incompatible
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the Chairman of the Mixed Armistice Commission
accepted an Israel ~0111I?laint t~at he l~ad acted b~yond
his authority regarelmg mstructlOns whlch he had lssued
on the employment of police in the demilitarizeel zone.
Our case rested on ML Bunche's letter which states
that the Chainnan of the Mixed Armistice Commission
would not have administrative responsibility within
the zone. Israel withdrew the complaint after the cancel
lation by the Chail'man of the oreler which ha~ given
rise to it. Moreover, on 31 Janllary 1951, 1t was
agreed in writing between .Major Sh.oham of the Israel
defense force and Captam ObodOlt, French Anny,
Acting Chàirman of the :Mixed Armistice Commission
that - and l quote the agreement - "The Chairman
will be advised before al1Y action is unelertaken by
Israel police against any Arabs of the demilitarized zone
in their villages or lands, unless the urgency of the
case does not permit it".

51. In all the complaints, submitted by my gov
emment with respect to the demilitarized zone, we have
described the places concerned as being within the
demilitarized zone of Israel territory. Objections to
this nomenclature have never been raised on the part
of the Chainnan of the Mixec1 Armistice Commission.
Moreover, work on· the Huleh concession itself was
resumed in October 1950, with the full knowledge
both of the Syrian Government and of the Chair1l1an
of the Mixed Armistice Commission. In January 1951
this work extended to the elemilitarized zone again
without chàllenge or complaint.

52. Correspondence passed between the Israel repre
sentative and the Chairman of the Mixed Armistice
Commission based on a clearly unc1erstood pre1l1ise that
Israel cOl11manded the right to continue or resume this
work at times fixed by itself and notified to other
parties. As we shall see, the view that this right is
su~ject to the explicit authority of the Chairman of the
Mlxed Armistice Commission or, as General Riley
puts it, is dependent upon the agreement of the Syrian
Govemment, is a thought which has been formulated
as one of recent and belated origin.

53. To sum up this point,' the 'theOl'y that Israel's
laws, civil jurisdiction or freedom of development in
the demilitarized zone are in abeyance and may legiti
~l1ately be challenged under the Armistiçe Agreement
I.S contra~y to the establishec1 practice of the Agreement,
Just as lt is without foundation in the text of the
Agreement itself.

50. Surely, this agreement cannot be reconciled with
the view that Israel police do not possess rights under
the Armistice Agreement ta act under the due processes
of law against residel1ts of the de1l1ilitarized zone,
whether Arab or Jewish.

54. Seventhly, the contention that previous laws in
the del;Jili~arized zone are in abeyance conflicts with
the objective of the Agreement looking towards the
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58. Mon gouvernement accepte entièrement les res
trictions à sa liberté de mouvement et d'action qui sont
expressément prévues dans la Convention d'armistice.
Il reconnaît en particulier qu'il a le âevoir d'aider à
protéger le statut de la zone en tant que zone démili
tarisée et d'aider le Président de la Commission mixte
d'armistice à s'acquitter des fonctions précises qui lui
sont assignées au paragraphe 5 de l'article V de la
Convention. Les travaux d'asséchement des marais de
Roulé qu'il a entrepris à J'extérieur et à l'intérieur de
1,; zone démil~ta;isée sont entrepris conformément aux
regles du drOlt lllternational, ne violent aucunement la
cl~use ,de la CO;1Venti.on relative aux avantages ~n.ni-.
ta1res, ne sont 111terd1ts par aucune autre dispositIOn
de cette convention, ne dépendeltt nullement de l'appro-

avec les buts de la Convention qui envisagent le réta
blissement de la vie civile normale dans cette zone. Il
s'agit clairement du rétablissement des conditions qui
existaient avant les hostilités. A cette époque, une
certaine législation était appliquée à la région. La
concession de Roulé était accordée et pouvait être
exploitée à tout moment sur la décision des conces
sionnaires. On pouvait, quand on le voulait ou quand
on le pouvait, créer de nouvelles colonies.

55. La police qui fonctionnait dans cette région n'était
attachée ni aux colonies ni aux villages, mais pouvait
patrouiller la région comme le fait normalement la
police. Les secteurs de Houlé et d'Eïn-Gev faisaient
partie intégrante, du point de vue administratif, de la
Galilée' orientale et échappaient entièrement à toute
juridiction syrienne. Si l'on veut rétablir la vie civile
normale dans cette région, ce sont ces conditions qu'il
faut recréer. Si la région reste sans lois, si la conces
sion de Roulé est suspendue, s'il faut obtenir l'accord
de la Syrie pour continuer les travaux d'asséchemcnt
des marais, ce n'est pas là rétablir la vie civile normale.
On créerait ainsi une nouvelle situation anormale.

56. Enfin, l'application des théories juridiques du chef
d'état-maj or soumettrait la région à des conditions de
vie absurdes; en effet, si la région ne relève ni de la
souveraineté de la Syrie ni de celle d'Israël, et si l'on
se souvient que M. Bunche, dans sa lettre digne de foi,
a nié que l'Organisation des Nations Unies avait des
fonctions administratives, il faut conclure que la zone
démilitarisée est une sorte de na man's land, un vide
_ ce que précisément elle ne devrait pas être, ainsi
que l'vI. Bunche le disait dans sa lettre. Il s'ensuivrait
que les résidents de cette zone n'auraient aucune obli
gation civique envers aucun gouvernement, nc sau
raient être traduits devant les tribunaux au cas où ils
commettraient des crimes et constitueraient un foyer
d'anarchie dans la région. Une telle situation est incom
patible avec le principe juridique fondamental qui veut
qu'une législation demeure en vigueur tant qu'aucune
autre ne vient la remplacer.

57. On pourrait conclure aussi qu'il serait possible
maintenant de déclarer rétrospectivement illégales les
mesures qui ont permis ç1e maintenir l'ordre et de faire
respecter la loi, et d'assurer le fonctionnement des
services de l'Etat dans toute la zone pendant les dix
huit derniers mois. Il fandrait rembourser les contri
buables d'Eïn-Gev et de Mishmar-hay-Yarden et rame
ner les moustiques dans les secteurs asséchés des
marais de Roulé.
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58.. My government fully accepts those limitations
ta tts freedom of 1l10vement and action which are
expl!citly l~id down in the Armistice Agreement. In
part1cul~r. tt. acknowledges its dutY to help preserve
the dem1htanzed character of the zone and to assist the
Chainnan of. the Mix~d Armistice Commission to carry
out the precise functlOns ascribed ta him in article V
par~g.raph 5, of the Agreement. Hs own action il~
dra1l1111g the Huleh swamps, bath within and outside
the demilitarized zone, is well-founded in international
law, offers no viol.at~on of the "military advantage"
clause of the Anmstlce Agreement, is not forbiclden
by any ?ther provision of that Agreement, does not
de~end. 111 any .degree upon the agreement of Syria,
whlch 1$ a fore1gn and extraneous govern111ent in aU

57. A further coroUary would be that measures
whereby law and arder have been 111aintainecl and
governmental services extendec1 throughout the zone
for the past year and a half vvould 110W be declared
re~rospectively illegal. The taxpayers of Ein Gev and
Mlshmar hay Yarden should have their money returned
and the mosquitoes should be brought back ta the
drained. sections of the Ruleh swamp.

55. The police operating in that area were not tied
down ta settlements or villages but could patrol, in
normal police fashion. Bath the Hl11eh and the Ein Gev
sectors were administratively an integral part of Eastern
Galilee and entirely remote from any Syrian jurisdic
tion. If we restore normal civilian life in Eastern
Galilee, then those are the conditions ta be restored.
A situation in which no laws operate in the area, in
which the Huleh concession is in abeyance and in
which Syrian agreement is necessary for the pursuit of
drainage worIe in the marshes does not constitute a
restorationof normal civilian life. Il would represent
the creation of an entirely new abnormality.

56. Finally, the Chief of Staffs legal theories would in
their application lead the practical life of the area into
a reductio ad absurd7im, for if there is no Syrian or
Israel sovereignty in the area, and since Ml'. Bunche's
authoritative letter excluded any theory that the United
Nations has administrative powers, the conclusion is
that the demilitarizecl zone is a vaCUU111, a kind of
no man's land, a vacuum which is precisely what Ml'.
Bunche's letter saic1 it must not be. It would follow
that the residents of that area have no civic obligations
to any government, cannot be brought before any court
in the event of crime, and constitute an island of anarchy
within the area. This confIîcts with the basic legal
principle that legislation must retain its force until
superseded by the legislation of a new sovereign in the
area.

restaration of normal civilian life in the area. The
word "restoration" implies the re-establishment of
conditions which existed before the fighting began.
At that time there were laws in application in the area.
The Huleh concession was in force and could at any
moment be put into operation at the will of the conces
sionaires. New settlements could be founded whenever
the will and the means aUowed.
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matters affecting the zone and the concession, and is
Hot an operation which can legitimately be suspended
under the terms of the Agreem~nt, which aims ~t. ~he
restaration and not the suspensIon of normal clvlhan
activity within the area.

59. My government has constant1y sought and ac
cepted the good offices of the Chairman of the Mixed
Armistice Commission with regard to the assessment
of compensation for Arab landowners who would
inevitably be displaced by the pursuit of the drainage
operation. The land thus affected covers precise1y seven
acres, and it is c1ear that the development of the pro
ject as a whole cannot be impeded pending settlement
of sa small a complication, to the solution of which,
however, my government will lend its best efforts in
co-operation with the Chairman of the Mixed Armis
tice Commission.

fi
What is to us particularly disquieting is the

.suggestion in this memorandum that the Palestine
Land Development Company should be instructed to
suspend its legitimate work in the demilitarized zone
until Syrian agreement - l repeat: until Syrian agree
ment - is received for its resumption. Is not this
suggestion tantamount to the permanent liquidation of
the scheme, sinee the Syrian representative has told us
c1early that his government will never agree to the
Huleh drainage project ?

61. The effect of the Chief of Staff's findings in this
respect is thus to confer sovereignty upon Syria in a
matter of completely non-Syrian concern, for under
this formula the Syrian Government can decide if and
when the proj ect shall ever be resumed. Neither in
previous legislation nor under the Armistice Agree
ment does Syria possess an ounce or particle of legiti
mate right to control this matter. My government
cannat be asked to subject this vital Israel project to
!he approval or veto of the Syrian Government, which
IS no~ a party with a legitimate stake in the concession
?r wlth any right to determine this matter in whole or
lU part.

62,. That this is an Israel project arid is a civilian
proJect - and thus immune both from Syrian interests
a~d ~herefore from that of the Mixed Armistice Com
l1!lsslOn~ is actually asserted and implied in a pre
VI0~S sectIOn of this very memorantlum, in which the
all~f of Staff later proceeds ta establish a virtual
Synan veto over the resumption of this worle

63, Agait;st the b~ckground of this central political
and legal Issue, whlch is of the most vital concern to
the security an? integrity of Israel, l wish to con1ment
dn the actual dlsturbances which have caused the break-
own of security both in the northern and the southern

sectors of the demilitarized zone. My government has
no doubt at all that it is faced with a detennined
~ttet;tpt ~y Syria to create and maintain a state of
euslOn lU both sectors in an effort to undermine
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bation du Gouvernement syrien, qui est étranger à
toute question intéressant la zone et la concession, et
ne sont pas des activités qu'il soit légalement possible
de suspendre en vertu de la Convention, laquelle pré
voit le rétablissement, et non pas la cessation de la vie
civile normale dans la zone.

59. Mon gouvernement n'a jamais cessé de recher
cher et d'accepter les bons offices du Président de la
Commission mixte d'armistice en vue de l'établissement
de l'indemnité à verser aux propriétaires arabes qui se
verraient inévitablement dans l'obligation de quitter
leurs terres par suite des travaux d'asséchement. Le
terrain dont il s'agit n'a qu'une étendue de 2 hectares
80, et il est évident que l'on ne saurait arrêter tous les
travaux jusqu'à ce que l'on soit arrivé au règlement
d'une difficulté si minime, règlement que mon gouver
nement s'efforcera de son mieux d'obtenir en collabo
ration avec le Président de la Commission mixte
d'armistice.

60. Ce qui est particulièrement inquiétant, c'est la
suggestion qui figure dans ce mémorandum selon
laquelle la Palestine Land Development Company
devrait recevoir l'ordre d'interrompre les travaux
qu'elle poursuit légitimement dans la zone démilita
risée et attendre que l'assentiment de la Syrie - je dis
bien: l'assentiment de la Syrie - ait été obtenu. Cela
n'équivaut-il pas à la condamnation du projet,
puisque le représentant de la Syrie nous a clairement .
déclaré que son gouvernement ne donnerait jamais son
consentement aux travaux d'asséchement de Houlé?

61. Les conclusions du chef d'état-major en la matière
ont donc pour effet de conférer à la Syrie des droits
souverains à l'endroit d'une question qui n'intéresse
aucunement la Syrie; en effet, aux termes de ces con
clusions, le Gouvernement syrien peut prendre une
décision sur le principe même de la reprise des travaux
et sur la date de cette reprise. Ni selon la législation
antérieure, ni aux termes de la Convention d'armistice,
la Syrie n'est fondée en droit à exercer son
autorité en la matière. On ne saurait demander à mon
gouvernement que ces travaux, dont l'importance est
vitale pour Israël, dépendent de l'approbation ou du
veto du Gouvernement syrien, qui n'a, d'une part,
aucun intérêt légitime dans cette concession et, d'autre
part, aucun droit de se prononcer, en tout ou en partie,
dans cette affaire.

62. Il s'agit de travaux israéliens, de travaux d'ordre
civil et qui échappent par conséquent ta.nt à l'autorité
de la Syrie qu'à celle de la Commission mixte d'armis
tice; voilà qui est établi et sous-entendu dans une
partie précédente de ce même mémorandum par lequel
le chef d'état-major s'efforce de justifier plus loin
l'exercice par la Syrie d'un droit de veto virtuel sur
ces travaux.

63. Après avoir rappelé cette question primordiale
d'ordre politique et juridique, qui présente une impor
tance capitale pour la sécurité et l'intégrité territoriales
d~Israël, je voudrais parler des désordres qui se sont
produits et qui ont créé un état d'insécurité à la fois
dans le secteur nord et dans le secteur sud de la zone
démilitarisée. Mon gouvernement est convaincu qu'il
s'agit d'un effort délibéré de la part de la Syrie pour
créer et maintenir un état de tension dans ces deux
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Israel's position and give substance to the expan~ionist
territorial claim expressed by the re1?re~entatIve.of
Syria last week. Let it be c!ear that Syr~a IS professmg
a desire ta annex an area vltal ta the eXIstence and the
integrity of Israel, an area whose non-Syrian character
has been the basis of all international agreements and
arrangements affecting this area for the past thirty
years. The challenge to the worle in Huleh after it .had
been in progress for several months was synchromzed
with an attempt to make life perilous for all who .went
ahout their peaceful pursuits in this sector. Intermittent
fire on the drainage workers which began on 15 March
was resumed more intense1y on 25 March and on 26·
March when Syrian reinforcements appeared on the
border and civilian refugees, actually Itnder the com
mand of the Syrian Army, began to fire on our workers
in that area.

secteurs afin d'affaiblir la position d'Israël et de donner
une justification aux prétentions expansionnistes que le
représentant de la Syrie a énoncées la se~naine de~
nière. Il faut dire clairement que la Syne voudrait
annexer une région dont l'importance est capitale pour
l'existence et pour l'intégrité territoriale d'Israël,.
région dont le caractère non syrien a été à la hase de
tous les arrangements et cie tous les accords conclus
à ce sujet au cours des trente dernières années. L'op
position aux travaux d'asséchement de HOl1lé, alors
que ces travaux étaient déjà commencés depuis plu
sieurs mois, s'est accompagnée de mesures tendant à
mettre en danger la vie des habitants, qui poursuivaient
leurs travaux pacifiques dans ce secteur. Les coups de
feu intermittents tirés depuis le 15 mars sur les
ouvriers occupés aux travaux d'asséchement ont repris
d'une façon plus intense le 25 mars et le 26 mars,
lorsque des renforts syriens sont arrivés à la ligne de ;
démarcation et que des réfugiés civils, placés sous le
c0111~.1andel11ent effectif des autorités militaires sy- i
riemles, ont commencé à ouvrir le feu sur nos ouvriers
qui se trouvaient dans cette région.
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64. On 27 March an Israel tractor driver was killed,
and a policeman going to his aid in a police tender,
flying a white f!ag, was shot and wounded. On 27
March United Nations observers evacuated the women
and children from Ghanname to Baqqara ta remove
them from the line of fire. Israel police evacuated the
rest of the villagers from Ghanname ta Baqqara when
that village was hit repeatedly by Syrian fire. On 30
March fire was opened again on Israel tractors in the
de.mi.1itarized zone ancl spread wildly and indis~
crun1l1ately. The Israel Government received both an
oral and written appeal from the eIders of Baqqara to
be removed from the scene of tragic conflict ta an area
furth~r into. the interior of Israel away from the
grow1l1g tensIOn.

65. On. 31 Mar~h the Israel representative informed
the United Nations observer that the villagers of
Baqqara had b~en move~l. cleeper into Israel territory
where . t~ey ~nJoy .c?nd.ltlons of security no longer
present lU thls dell1lhtanzed zone. In this connexion
the fran.J< and sensational stat~ment of the Syrian rep~
resentatlve !ast week, that hls government aspires to
!he annexatlOn of the Ruleh sector, is bound to make
It..a scene of tension in which my government's
vIgIlance must be maintained.

66.. This interference with this legitimate drainage
p~oJect, first by pol!tic~1 and then by violent means
wltl~ ~atal results, slgmfies an assault on the entire
an11lstIc.e system. There is no sÏilcere or t t't' f' cons ruc Ive
n~o Ive or sl1ch 1l1terference. My government is con-
vll1ce.c1.t~at, faced by a situation in which fire is opened
on clvlhan workers ridding this area of l'tS d .
pest tl b· . en emlC

s, le 0 Jectlves of the United NatI'on b
ser d b l' l' scan e. ve y ore enng t le cessatIOn of fire, not the cessa-
tlOt; of work. The C~arter requires that men lay down
theIr anus, not thelf ploughs. The faet that this

64. Le 27 mars, un conducteur de tractettr israélien
a été tué, et un policier qui se portait à son aide dans
une voiture de la police arborant un drapeau hlanc a
essuyé des coups de feu et a été blessé. Le 27 mars,
des observateurs des Nations Unies ont évacué les
femmes et les enfants de Ghannama et les ont conduits
à Baqqara, afin de les éloigner de la ligne de feu. La
police israélienne a évacué les autres habitants vers
Baqqara lorsque le village de Ghannama a été touché
à plusieurs reprises par le feu des forces syriennes. Le
30 mars, les forces syriennes ont de nouveau ouvert le
feu sur des tracteurs israéliens dans la zone démilita
risée et ont intensifié leurs attaques d'une façon indis
cri~n!née. Le Gouvernement israélien a reçu des chefs
religieux cie Baqqara des demandes écrites et orales
en vue d'être transférés du théâtre des opérations dans
une région située à l'intérieur de l'Etat d'Israël, loin
de la tension croissante qui se manifestait dans la
région.

65. Le 31 mars, le représentant d'Israël a informé les
observateurs des Nations Unies que les habitants de
Baqqara avaient été évacués à l'intérieur du territoire
israélien, où ils se trouvaient plus en sécurité que clans
la zone démilitarisée. A ce suj ct, la déclaration franche
et sensationnelle que le représentant de la Syrie a faite
la semaine dernière et suivant laquelle le Gouverne
ment syrien souhaiterait annexer le secteur de Roulé
est de nature à créer des incidents dans ce secteur et à
inciter mon gouvernement à témoigner de la plus
grande vigilance.

66. Cette intervention à l'endroit du légitime projet
c~'asséchen:ent, effectuée d'abord par des moyens poli
~lql1eS, pLUS par de.s moyens. de violence qui ont ab?uti
a des pertes de VIes huma1l1es, constitue une attell1te
portée contre le système d'armistice tout entier. El1e
ne p~ut se justifier par aucune raison légitime ou cons
tructive. Mon gouvernement a la conviction que,
devant les attaques armées dont ont fait l'objet les
ouvriers civils occupés à des travaux d'assainissement
de la région, c'est en ordonnant de cesser le feu, et 11011

pa.s de cesser les travaux, que l'on atteilldra les buts·
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des Nations Unies. La Charte demande que les hommes
déposent leurs armes; elle ne demande pas qu'ils
quittent leurs charrues. Le fait que les travaux d'assé
chement soulèvent une violence que la loi ne saurait
admettre constitue un argument contre la violence, et
non pas contre les travaux.

67: Je note, à ce propos, que le colonel Bossavy, dans
sa lettre que le colonel de Ridder mentionne dans son
rapport dtt 27 mars 1951 [5/2067, par. 32], estime que
l'Etat d'Israël, en reprenant le 24 mars les travaux
d'asséchement, a entrepris ce que l'on appelle une
"action unilatérale". Etant donné que la Convention
d'armistice n'attribue à la Syrie ni pouvoirs ni intérêts
dans la question des travaux d'asséchement de Houlé,
il n'y a rien qui puisse attirer l'envie dans le fait que
ces travaux aient été entrepris par l'action unilatérale
de la seule partie intéressée. En fait, l'exécution de
ces travaux depuis le mois d'octobre 1950, et en parti
culier leur reprise le 24 mars, ont eu lieu au su et avec
l'accord du Président de la Commission mixte d'ar
mistice.

68. Ce fait est prouvé par les messages suivants,
qu'ont échangés le commandant Shoham, représentant
d'Israël, et le colonel Bossavy, Président de la Com
mission mixte d'armistice [5/2067, par. 10]:

"Conformément à la requête que vous m'avez
adressée tendant à arrêter les travaux d'asséchement
des marais de Roulé, je veillerai à ce que les ordres
nécessaires soient donnés pour faire cesser le travail
le vendredi 16 mars 1951. Ainsi se trouvera modifiée
la date fixée dans la lettre du chef des délégations
israéliennes aux Commissions mixtes d'armistice, en
date du 14 mars. Il est entendu que les travaux
d'asséchement des marais de Roulé seront repris le
23 mars 1951."

69. La réponse du colonel Bossavy au commandant
Shoham était ainsi conçue [5/2067, par. 10] :

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
dit 15 mars. J'ai pris note du changement de date
concernant l'arrêt des travaux d'asséchement des
marais de Houlé. En raison des événements actuels,
j'estime que cette mesure permettra de parvenir à
une solution acceptable pour les deux parties." .

70. La deuxième lettre dont j'ai donné le texte inté
gral indique clairement que le colonel Bossavy était
entièrement d'accord pour que les travaux fussent
repris au jour indiqué. Par conséquent, mon gouver
nement ne saurait accepter l'interprétation que le
colonel Bossavy a donnée par la suite lorsqu'il a affir
mé, pour reprendre ses propres paroles, que le Prési
dent avait déclaré qu'aucun accord n'était intervenu
pour la reprise des travaux et qu'il n'avait fait que
prendre acte de la lettre [S)2067, par. 16]. Tout
d'abord, on ne saurait interpréter ainsi la réponse du
colonel Bossav)', réponse dans laquelle il a nettement
accepté tout ce qu'impliquait la lettre du commandant
Shoham quant à l'arrêt temporaire des travaux et à
leur reprise. D'autre part, les affirmations du colonel
Bossavy selon lesquelles il n'aurait pas approuvé la
reprise des travaux à cette date importante du 23 mars
se trouvent contredites par les extraits suivants du
compte rendu sténographique de la réunion de la Com
mission mixte d'armistice:
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drainage wor1e eneounters lawless violence is an argu
.ment against the violence, not against the wor1e

67. In this connexion 1 note that it is suggested in
: Colonel Bossavy's letter, referred to in Colonel De
1Ridder's report," dated 27 March 1951 [5/2067, para.
32] J that Israel undertook what is called "unilateral
action" in resuming the drainage work on 24 March.
Since the Armistice Agreement does not ascribe any
powers or interests to Syria in the question of the
Huleh drainage, there should be nothing invidiolls in
this worie being unilaterally undertaken by the only
party whom it actually concerns. In point of fact, how
ever, the entire progress of the work sinee October
1950, and in partieular its resumption on 24 March,
were undertaken both with the knowledge and the
acquieseence of the Chairman of the Mixed Armistice
Commission.

68. This is proved by the following exehange of
correspondence between Major Shoham, the Israel
representative, and Colonel Bossavy, Chairman of
tlte Mixed Armistice Commission [5/2067, para. 10]:

"According to your request to stop the work of
the Huleh drainage scheme, 1 will see to it that
necessary orders will be given to stop the work trom
Friday, 16 March 1951, changing by this procedure
the date agreed upon in the letter of the officer-in
charge of the Israel delegations ta the Mixed'Armis
tice Commissions dated 14 March. 1 understand that
it is agreed by this that the work of the Huleh
drainage scheme will be resumed on 23 March 1951."

69. The reply from Colonel Bossavy to Major
Shoham is as follows [5/2067, para. 10]:

"1 have the honour to acknowledge the receipt of
your letter dated 15 March. l have noted the change
of date regarding the stoppage of the Huleh drainage
works. l think that considering today's events, this
is a proper approach towards reaching a mutually
acceptable solution."

70. The second letter which 1 have quoted in full
c1early conveys Colonel Bossavy's full acquiescence in
the resllmption of work on the appointed day. My
government cannat therefore accept Colonel Bossavy's
later interpretation in which he asserts in his own
wards that the Chairman reported that no agreement

. bad been reached on the resumption of the work and
tltat he had merely taken riote of the letter [5/2067,
para. 16] .. In the first place, this is not a legitimate

. IUterpretatlon of Colonel Bossavy's reply, in which he
had dearly accepted the full implications of Major
Shoham's letter dealing both with a temporary stoppage
and the r~sttmption of the \York. In the second place,
the followmg extracts from the verbatim record of the
!neet~ng of the Mixed Armistice Commission clearly
Itwahclate Colonel Bossavy's suggestion that he had
flot a pproyed the resttmption of the worle on the crucial
date, 23 March:
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"Le colonel Gedin (Syrie): Devons-nolls COIn- a~

prendre que les travaux se poursuivront demain? th
\1'1

"Le Président (le colonel Bossavy): N on, ils; ln
devront être arrêtés jusque vers le 24 mars." fir

71. AI)rès d'autres observations du représentant de la VII
, IrlSyrie, le Président a déclare:

1 oC'
"Les travaux seront provisoirement arrêtés jusque thl

vers le 24 mars; à ce moment, je prendrai d'autres
mesures et je donnerai les instructions nécessaires."

72. Il me faut maintenant faire quelques observations
au sujet d'une déclaration du colonel Bossavy dO

I
I
l
lt Iii 75

est question dans ce même rapport et selon laque e a OCI

délégation d'Israël aurai~ admis que" dans l:ensemb!e, an
la question de la concesslOn de Houle relevaIt des. d.IS- 1 COI

positions de l'article V de la Convention d'a~ï111~tIce i of
[5/2067, par. ,18J. Cela est, ex~ctement contraire. a. ce pa!
qui s'est passe aux deux rel11uons de la CommlsslOll ils
d'armistice dont il a été question et au cours desquelles St~

la délégation d'Israël a affirmé une fois de plus que, 1 a fi
pour elle, la question des travaux de Houlé, en raison . gra
du caractère civil et non militaire de ces travaux, ne
relevait ni de la compétence de la Commission mixte
d'armistice, ni de celle de son Président. Le seul poinl 76.
sur lequel la délégation d'Israël avait donné son assell" reql
timent était que le Président pouvait offrir ses bons thu:
offices pour préciser et régler la question de l'indem- ilcti
nité à verser aux propriétaires des terrains inondés. the

aeri73. La partie méri~lionale de la zone démilitarisée est
constituée principalement par le secteur d'Eïn-Gev, qui :1~i~1
n'a janiais été occupé par les forces syriennes et qui the
n'a jamais échappé au contrôle. d'Israël, mais qui, néan
moins, a été démilitarisé conformément aux disposl- ~;:~
tions et aux intentions d'ordre purement militaire de la

• notConvention d'armistice. Comme je l'ai dit, le fait meme
qu'Israël ait donné son consentement à la démilitari· ~~a~
sation de ce sectenr prouve qu'il n'existe aucun rapport 1 had
entre la démilitarisation et l'abolition temporaire ou
permanente de l'exercice des droits de souveraineté ou r ~l~~~
de juridiction. Dès la signature de l'armistice, cette
région a été le théâtre d'empiétements constants et ! to tl
accompagnés de violences de la part de la Syrie. Le 27 i r~:
février 1950, et de nouveau le 12 avril 1951, Israël a
porté plainte auprès de la Commission mixte d'armis- say
tice contre la présence de soldats syriens à EI-I-Iam111a. regl"i
La dernière de ces plaintes a été retirée lorsque tous Ilot
les gendarmes syriens ont évacué EI-Hamma. Agn

silice
it w.
that
mov<

74. Le 20 juillet 1950, la Commission mixte d'armis
tice a reconnu et affirmé que la Syrie avait violé la
Convention d'annistice en ouvrant le feu depuis la côte,
près de Km"sey, contre un kiosque israélien situé sur
le lac, tuant lm Israélien et en blessant un autre. En
mars 1951, dans son désir d'établir ses prétentions vis
à-vis de la zone démilitarisée, la Syrie a décidé de com
promettre l'ordre public dans le secteur cl'Eïn-Gev, en
même temps qu'elle s'efforçait cie créer une atmosphère
de danger et de troubles clans le secteur de Houlé, plus
au nord. Le 3 avril 1951, la Commission d'armistice.
syro-israélienne s'est réunie pour étudier un projet
d'ordre clu jour dont les premiers points étaient consti
tués par sept plaintes israéliennes relatives à des coups
de feu tirés par des Syriens sur des travailleurs civils
dans le secteur de Houlé. Au cours de cette séance,
Israël a présenté une nouvelle plainte tout aussi grave,
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"Colonel Gedin (Syria): Do ~e understand that
the work will continue tomorrow.

"The Chairman (Colone} Bossavy): No, t,?ey are
to be stopped untU approximately 24 March.

71. After further comment by the Syrian represen
tative, the Chainnan said:

"The work will be provisionally stopped until
approximately 24 March, at which poin~ l shal! tak~
other measures and issue the necessary ll1structlOns.

72. At this stage, l am forced to comn~ent also on
Colonel Bossavy's statement referred to 111 the same
report to the effect that the Israel delegat~on ~ad agreed
that the question of the Huleh conces~lOn 111 general
fell within his competence under artIcle V of. t~e
Armistice Agreement [5/2067, para. 18J. ThIS IS
precisely the contrary of what ~o~k place, f?r. at both
relevant meetings of the AnmstIce CommIssIOn, ~he
Israel delegation reiterated its view that the qu~~tlOn
of the Huleh work, being of a civilian and non-mIlttary
character fell outside the scope of the competence of
the Mix~d Armistice Commission and its Chairman.
l ts only agreement was that the Chairman coul.d use
his good offices to clear up and settle the questlOn oi
the compensation for the owners of the flooded lands.

74. On 20 July 1950, the Mixed Armistice Commis
sion confirmed and ruled that Syria had committed a
violation of the Armistice Agreement by opening fire
from the shore near Kursey against an Israel booth on
the lake, kill!ng one Israeli and w011l1ding another. In
March of .thls year, as part of the determined attempt
to lay daim and challenge to the demilitarized zone
Syria decided to undermine security in the Ein Ge~
sector simultaneously with its attempts to create an
atmosphere of crisis and peril in the H uleh sector in
t?e north.. a? 3 April 1951! the Israel-Syrian Armis
tIce CommISSion met to conslder a drait agenda headed
by seven Israel complaints of Syrian firing on civilian
workers in the Huleh sector. In the very Course of
tha~ meeting, !srael submitted a further and equally
senous complamt that on 2 April 1951 Syrian forces
had entered the demilitarized zone near El Hamma

73. The southern part of the demilitarized zone con
sists chiefly of the Ein Gev sector, which had never
been occupied by Syrian forces nor out of Israel
control, but which nevertheless was demilitarized
in accordance with the strictly military provisions and
intentions of the Armistice Agreement. l have said
that the very fact that Israel consented to the demili
tarization of this sector proves the absence of con
nexion between demilitarization and any suspension
or annulment of sovereignty or jurisdiction. This area
has been the scene of constant and violent Syrian
encroachment ever since the Armistice was signed. On
27 February 1950 and again on 12 April 1950, Israel
lodged complaints with the Mixed Armistice Commis
sion against the presence of Syrian soldiers at El
Hamma. The latter complaint was withdrawn after
the retirement of ail Syrian gendarmerie at El Hamma.
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selon laquelle les forces syriennes auraient pénétré le
2 avril 1951 dans la zone démilitarisée, aux environs
d'EI-Hamma et de Hier-Kate!, auraient désarmé la
police locale et auraient occupé le poste de police d'EI
Hamma. C'est cette force armée qui, ayant identifié
une patrouille régulière de police israélienne aux envi
rons d'EI-Hal11ma, a ouvert le feu sur nos policiers
alors qu'ils se retiraient du village. Une voiture de
police a été prise sous un feu convergent, et sept de ses
occupants ont trouvé une mort brutale et tragique. Cet
acte a été le couronnement d'une longue suite d'actions
agressives. .

75. Il est indéniable que l'occupation d'EI-'Hamma
par les forces syriennes constitue une invasion de la
zone démilitarisée et que, par suite, Israël pouvait
s'attendre à un feu continu de la part des forces sy
riennes dans les deux secteurs prétendument démili
tarisés. Un grand souffle de passion a balayé notre
pays. Israël ne peut plus supporter de voir massacrer
ses habitants. L'agression que les Etats arabes, con
duits par la Syrie, ont déclenchée contre Israël il n'y
a que peu d'années, a fait des milliers de victimes dont
les tombes sont encore fraîches.

76. La Charte des Nations Unies n'impose pas à
Israël de rester impassible pendant que sa population
est ainsi massacrée. Les exigences de la légitime dé
fense voulaient que nous pi'enions des mesures Îlnmé
diates contre le poste militaire installé illégalement dans
la zone démilitarisée. Cela explique l'acte de repré
sailles c1es forces aériennes d'Israël, tandis que nous
prenions toutes les mesures nécessaires l)our limiter
cette tension locale et pour faciliter la tâche des Na
tions Unies qui, aux termes de la Convention d'armis
tice, doivent veiller au retrait de toutes les forces
armées de la zone démilitarisée. Ce n'est pas seulement
à la suite des meurtres des jours précéclents que le Gou
vernement d'Israël a pris cette décision. Il a aussi noté
qu'aucun mot d'excuse ou cie regret ne venait de Damas
et que le Gouvernement syrien avait toute latitude pour
désavouer l'acte commis ou ponr dégager ensuite sa
responsabilité en promettant au moins de découvrir et
de châtier les coupables, Jusqu'à présent, Damas n'a
pas eu la pudeur d'exprimer le moindre regret pour les
morts qu'il a provoquées. .Néanl11oins, j'ai maintenant
reçu de mon gouvernement l'ordre cie déclarer en toute
franchise et en toute candeur qu'Israël, pour sa part,
regrette d'avoir été obligé cie prendre des mesures qui
ne sont peut-être pas compatibles avec les termes de la
Convention d'armistice. Israël prie le Conseil de sécu
rité d'accepter l'expression de son sincère regret et
l'assurance qu'il n'a pris la décision mentionnée qu'à la
suite de la violence de la provocation et parce qu'il esti
mait que des mesures énergiques de défense s'im
posaient.

77. Malheureusement, la provocation a continué
depuis lors, et elle a,' en fait, pris une forme plus systé
matique et à peine moins meurtrière. Mon gouverne
ment avait raison de croire que la Syrie cherche déli
bérément à violer l'ÎnIDltlnité des zones démilitarisées
méridionale et septentrionale, ainsi que les derniers
événements l'ont prouvé. Le la avril 1951, mon gou
vernement a fait inscrire à l'ordre clu jour de la Com
mission mixte d'armistice des plaintes. suscitées par
cincl violations de la Convention d'armistice commises

cl Hier Kate1, disarmed the local police and occupied
ne El Hamma police station. It was this formation
hich, having identified ~ normal Israel police patrol
the neighbourhood of El Hamma, proceeded to open
e on our policemen on their retirement from the

vîcinity of the village. 0~1e of the police tenders w.as
trapped in the convergl11g fir.e. and seven ?f 1tS
occupants met a brutal ~nd ag011lzmg. death. Th1s ,'vas
the climax of a long senes of aggress1ve assaults.

76. The Charter of the United Nations does not
require Israel to sit passively by while its people are
thus kiHed. The dictates of self-defence required swift
action against this military post i11ega11y established in
the demilitarized zone. Such was the nature of the
aeria1 action which Israel forces toole whi1e we simulta
neausly seizec1 a11 measures ta secme the limitation of
this local tension and to ease the United Nations, under
the tenns of the Armistice Agreement, of its duty to
remove aH armed forces from the demilitarized zone.
The Government of Israel was moved to tbis decision
nat only by the wanton murders of the previous days.
It also noted that no ward of apology or regret was
heard from Damascus and that the Syrian Government
hacl ample opportnnity to disavow this deed or subse
quently to disassociate itself from it by promising at
least .ta discover and punish the men responsib1e. Up
ta thlS date, Damascus has still lacleed the decency to
express any regret for these casualties. Nevertheless
l an~ now specifica11y instructed by ml' government to
say 111 aH frankness and candor that it, for its part,
regrets that it fe1t constrained to take action which may
nat be compatible with the tenus of the Armistic'e
~greement. It asks the Security Council to accept the
~mcere expression of its regret and its assurance that
It was on1y the extreme provocation and the feeling
that there was need for enerlTetic self-defence that
lUaved it originally to that deci~ion.

77, In the meantime, unhappily, the provocation has
gane on and has indeed assumen more systematic and
scarce1y less murderons form. My governmel1t was not
wrong. in its belief that a serions and concentrated
u}tel11Pt is being made by Syria against the il11munityf the southern and northern demilitarizec1 zones as
;~as been proved by recent events. On la April 1951,l ~oyernment added ta the agenda of the Mixec1
th:l111Stlc~ ~oml11ission complaints of five violations of

An11lstJce Agreement by the flight of Syrian fighter

·75, There can be no doubt whatever that the
occnpation by Syrian forces of El Hamma constituted
ân invasion of the zone and that henceforth Israel
cauld expect a rain of fire from Syrian forces in both
of the allegedly demi1itarized sectors. A great gust of
passion swept our country. Israel is tÎl"ed of having
ItS people killed. The act of aggression which the Arah
States, with Syria in the lead, launched against it but
a few years ago has left thousands of casualties whose
graves are still fresh.
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planes over both demilitarized sectors. On h11 AJfrilfthis activity increased in scale and becamedt Asu. {~c
of further complaints now before the Mixe if h~IS :lce
Commission. As a result of on~ of these Ig s, le
land around the settlement of Llhavoth Habayam was
set ablaze and considerable damage clone ta crops.

78. We have also added to th.e agen9a of the Mixecl
Armistice Commission complamts wlth referen~~ ta
an armed Syrian formation which took up Posl.tlOns
in the Ein Gev sector, north of N <;gev, on 8. AP:l1 for
the purpose of firing on Israeli pollce, operatmg 111 the
Negev sector, with tragically fatal results.

79. The new document submitted today by the rep
resentative of Syria [5/2103] conceals another sucl~
aggression- the murder in cold blood of an Israell
individl1al on the Lake of Tiberias through fire from
Nukiba. One would gather from these docul1;ents that
Israelis are running around Sout.her.n. Gahlee com
mitting suicide. In each caSe the mflictlOn of a f~tal
casualty by Syrian arms is follow~d by the prese~ltatlOn

ta this Council of one of these fnvolous complamts. l
would add that after the first shootil1g from Nukiba,
United Nations observers failed ta obtain a guarantee
from the Syrian delegation that no fire woulc1 be
opened from the Arab. siae upon then~ if they went
into the area. The Em Gev sector, hke the Huleh
sector, is ta this day and up to this very moment a
scene of frequent military action by Syrian armed
forces and by para-military forces unc1er Syrian
commando

80. Observers of Middle Eastern politics may have
their own views on the internai reasons which have
animated the Syrian Government, in March 1951, ta
assume a militant clemeanour both in the Huleh sector
and in the Ein Gev sector, and to proc1aim an ambition
last week ta annex both areas to Syrian sovereignty.
There is nothing new or in any sense illegitimate either
in the operation of the Huleh project or in the exercise
by Israel of its jurisdiction in the Ein Gev sector,
which forms an integral part of the State and in which
the only limitations upon Israel are those specified in
the Armistice Agreement itself.

81. In its conversations with Colonel De Ridder,
while reserving its position on ail past complaints, my
gover~men~ was the first to discuss a formula whereby
p~ace 111 tlus area ~ay now be restorec1. It agreed with
h1l11 on the followmg four points [S/2084, para. 40]:
(1) that ail milit.ary and para-military forces of both
sICles should be wlthdrawn from the demilitarized zone'
(2) that no further fighting within the zone or acros~
dem.arcation lines should he permittecl; (3) that United
Nat1~ns observ~rs be afforded every facility for
carryu;g ont the.lr.cluty; (4). t~at the :esponsibility of
the Mlxe~ Armlsbce Commission Chalf111an to imple
ment article V of the Armistice Agreement on the
resumption of normal civilian life in the zone be re
affirmed. We now tmderstand that agreement on this
formula has s~nce been .secured from the Syrian side.
The fourth pomt, referrmg to the responsibility of the

ar des avions de chasse syriens qui C?ut survolft .1~s
fieux secteurs démilitarisés. Le Il avnl, les actlvltes
aériennes de la Syrie ont pris plus ~'envergure; el~es
font l'objet de nO~lv.elles plaintes. aupres, de la CO~l~lTS"
sion mixte d'arnustlce. A la sUite de lun de ce~ '\ ols,
les terrains situés autour de Liha;voth-Habuyum. ont
été la proie des flammes, et les recoltes ont subI de
sérieux dommages.

78. Nous avons également fait ins~ri~e li l'ordr~ du
jour de la Commission mixte ~1'arl111~tlce des .pla11lt~s
relatives à une formation arlllee s)'1'1Cl1l1e (jUI ~. prIS
position dans le secteur d'Ein-Gev, au nord d~l N.('gc~,
le 8 avril, en vue d'ouvrir le. feu sur la poltce 1!;rae·
lienne qui exerçait ses fonctIOns dans le secteur du
Négeb; plusienrs policiers ont été tués.

79. Le nouveau document présenté aujourd'hui par
le représentant de la Syrie [S/2103] cache l1n~ .n,!u
velle agression de même nature: le meurtre dehheré
d'un Israélien sur le lac de Tibériade, par des coups de
fen tirés de Nukiba. Les documents présentés par la
Syrie tendent à donne,r l'imprcssion~ q~l~ les ,I~r~êli('n,s
se suicident ft tort et a travers en Cr::111lee mCl'ldlOllall:.
Dans chaque cas cie meurtre commis par des Syr~ellsl
le Conseil se voit peu après saisi d'une cie ces plamtes
sans fondement. Je tiens à ajouter qu'à la suite des
coups de feu tirés pour la prc~1ière ,fois de N llldb~, les
observateurs des Nations U mes 11 ont pli obtenu' de
la délégation syrienne l'assurance que le côté arahe
n'ouvrirait pas le feu sur eux s'ils pénétraient dans la
zone en question. Le secteur d'Eïn-Gev, tout comme
Je secteur cie Houlé, a été et est encore li l'heure actuelle
la scène d'opérations militaires fréq ll(~lltes effectuées
par les forces armées syriennes et par des forces p~lra·

militaires sous commandement syrien.

80. Ceux qui étudient la politique des Etats du
Moyen-Orient peuvent avoir leurs opinions person
nelles sm les raisons qui, en mars 1951, ont incité le
Gouvernement syrien à aclopter une attitude active
'dans le sectem de Houlé et clans celui d'Ein-Gev et il
proclamer, la semaine dernière, leu r ambition d'an
nexer ces deux régions à la Syrie. Il n'y a rien de nou
veau, absolument rien d'illégitime dans l'exécution du
projet de Boulé oudan!> l'exercice ]Jar Israël de 5.1

juridiction sm le secteur d'Eïn-Gev, lJui forme partie
intégrante de l'Etat et pom leqnel les seules instrl1~
tions imposées à Israël sont celles q ni sont énoncers
clans la Convention d'armistice mêlllC.

81. Au cours de ses conversations avec Je colonel de
Ridcler, mon gouvernement, tout en réservant sa posi
tion à l'égard de toutes les plaintes passées, a été le
premier à présenter une formule permettant de rétablir
la paix clans cette régiou. Il s'est mis d'accord avec le
colonel de Ridder sur les lJuatre points suivant:'
[S/2084, par. 40]: 1) toutes les forces militaires et
paramilitaires des deux parties devraicnt être retirée~
de la zone démilitarisée; 2) aucnn nouveau cllmlmt ni:'
devrait avoir lieu dans la zone ou sur les lignes de (lémar
cation; 3) les observateurs des Nations Unies devraient
se voir accorder toute facilité dans l'accomplissement de
leur mission; 4) on devrait réaffirmer la responsabilité
du Président de la Commission mixte cl 'armistice en ce
qui concerne la mise en vigueur de l',trticle V de la
Convention d'armistice, relatif au rétablissement d'une
vie civile normale clans la zone. Nous croyons compren-
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82. Je temlinerai par quelques brèves considérations
sur l'histoire politique générale que cette discussion met
en cause. Ma délégation n'a pas eu l'intention de dépas
ser le cadre de l'examen de la Convention d'armistice
pour traiter de la question générale des revendications
territoriales. Cette dernière question n'est pas soumise
au Conseil, et son examen en est au même point que
pendant l'été de 1949, lorsque le représentant de l'Etat
d'Israël déclarait à Lausanne que son gouvernement ne
revendiquait aucun territoire appartenant à nn Etat
arabe ou contrôlé par un Etat arabe. Dans leur réponse,
les Etats arabes revendiquèrent la Galilée orientale, la
Galilée occidentale, le N égeb septentrional, le N égeb
central, le Négeb méridional et toute la région qui
s'étend entre Jérusalem et la côte; ils revendiquaient en
fait tout le territoire d'Israël, à l'exception de 10 pour
100 de sa superficie que, généreusement, ils ne mention
naient pas dans leurs revendications. Cet état de choses
me permet de saisir la délicatesse en l'humour du repré
sentant de la Syrie qui déclarait l'autre soir à la radio
que c'était Israël qui avait des desseins expansionnistes
aux dépens des Etats arabes. Il a peut-être détruit son
effet oratoire en ajoutant sans plus attendre que la Syrie
se proposait de reprendre le secteur de Houlé et celui
d'Eïn-Gev. Il me semble que, si la Syrie a l'intention
de s'approprier le secteur de Roulé, il serait peut-être
avantageux pour elle que les marais soient asséchés
au préalable.

dre que ['on a pu depuis obtenir l'accord de la Syrie sur
cette formule. Le quatrième point, relatif à la responsa
bilité du Président de la Commission mixte d'armistice,
soulève une question particulière. Les fonctions que
son mandat confère au Président lui permettent-elles
d'interdire l'exécution normale des travaux d'asséehe
ment du lac Houlé? C'est le texte de la Convention qui
doit trancher la question. Si ce texte autorise le Prési
dent de la Commission mixte d'armistice à interdire
l'exécution des travaux de la concession de Houlé ou à
faire obstacle aux travaux intéressant le développement
normal de la région, la question est réglée conformé
ment à cette opinion. En fait, la Convention ne contient
bien entendu aucune disposition de cette nature; elle
recommande le contraire. Il est évident qu'il y a à
l'origine un droit d'entreprendre des travaux civils
dans la région et que la seule attribution du Président
est de faciliter, et non d'entraver le rétablissement de la
vie civile normale.

83. Cette revendication injustifiée de ]a Syrie, ainsi
que le mémorandum du chef d'état-major où il est dit
que la législation et la juridiction d'Israël ne s'appliquent
pas dans cette région, obligent mon gouvernement à
s'occuper très sérieusement et très activement de la
protection de ladite région. Nous repoussons les reven
dications de la Syrie. Nous ne signerons pas un traité
de paix qui implique la cession de ces régions. Il ne
peut y avoir d'Israël sans les régions de Roulé et
d'Eïn-Gev, sans les précieuses sources du Jourdain et
les marais du lac Houlé. Pour défendre ses droits et ses
revendications sur cette région, Israël fera preuve
d'une ténacité égale à celle avec laquelle il a écarté de
graves menaces politiques et militaires du même genre
dirigées, voici quelques années seulement, contre le sud
du pays. C'est 11n bien triste signe de l'esprit de notre
époque que ce petit Etat d'Israël, si pauvrement pourvu
deterrcs et d'eau, soit harcelé à maintes reprises et
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82. l conc1l1de with a brief reflection on the general
political history involved in tbis discussion. It had not
been the intention of my delegation ta go beyond the
discussion of the Armistice Agreement and ta deal with
the general subject of territorial c1aims. The territorial
discussion is not before the Security Council, and no
progress bas been made with it since the SUl11mer of
1949 when, at Lausanne, the State of Israel declared
that it had no c1aim on the territory of any Arab State
or on any territory controlled by any Arab State. The
Arab States in their reply laid daim to Eastern Ga1ilee,
\;Vestern Calilee, the Northern Negev, the Central
N egev, the Southern Negev and the entire J erusalem
area between the capital and the coast - in fact, to the
whole of Israel with the exception of 10 per cent of its
area which was generously omitted from these de
mands. In the light of this position l appreciate the
delicate humour which inspired the representative of
Syria, in a broadcast the other night, to declare that
it is Israel which has expansionist daims at the ex
pense of the Arab States. He may have spoiled his
forensie effect by adding, in the same breath, that Syria
proposed to take over the Huleh and the Ein Gev
sectors. l should have thought that if Syria intends to
help itself ta Huleh it would find it convenient for
the swamps to be drained in the meantime.

Chairman of the Mixed Armistice Commission, raises
a specifie question. Do his functions indl1de any statu~

tory power toprevent the normal operation of the
Huleh work or not? Here, it is the text of the Annis
tice Agreement which must decide. If the Agreement
says that the Chairman of the Mixed Armistice Com
mission is al1thorized ta prevent the operation of the
Huleh concession or to impede the work of normal
development in the area, then the matter is settled in
favour of that thesis. In fact, of course, the Agreement
says notbing of the kind; it enjoins the exact opposite.
It is dear that there is an initial rigbt ta undertake
civilian activities in the sector and that the Chairman's
sole power is ta facilitate and not to impede that res
toration.

83. This announcement by Syria of an unfounded
daim to the areas concerned, coupled with the memo
randu111 of the Chief of Staff declaring that Israel law
and jurisdiction did not apply in that area, force my
goverllment to make the preservation of this area its
dosest andmost intense concern. We rejeet the Svrian
claim. We shall sig'n no peace involvingthe cession of
these areas. There ean be no Israel without the Huleh
and the Ein Gev sectors, without tbe precious sources
of the Jordan and the swamps and marshes of Lake
Huleh, To defend its rights and claims in that area
Israel will reveal a tenacity no less pronounced than
that which warded off similar grave politica[ and
military threats to the southern area of Israel but a
few years aga. l t is a most unfortunate reflection on
the spirit of our times that this tiny State of Israel so
meagerly endowed with land and water, shoulcl find
itself at various times sa hard pressed to defend the
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85. Nous sonunes convaincus que le Conseil de sécu
rité, dont les fonctions en la matière se bornent à assu
rer le maintien ou le rétablissement de la paix et de la
sécurité, s'efforcera par tous les moyens d'atteindre ce '
but et ne se laissera pas amener à prendre des mesu
res qui renforceraient les espérances de ceux qui, en
Syrie, voudraient étendre leur domination sur le patri
moine d'Israël, au-delà des limites que le droit interna
tional a si généreusement assignées à la Syrie au cours
des trente dernières années. Enfin, il serait bon de ne
pas oublier que, dans toutes ces discussions relatives
aux violations des conventions d'armistice, il y a une
tendance à ne pas tenir compte de la violation la plus
souvent répétée et la plus fondmi.1entale de toutes. Les,
conventions d'armistice ont été signées en tant que
mesures provisoires, marquant la période de transition
vers la paix. On voit donc que leur objet même est
négligé et que leur esprit est détruit par toute partie
qui ne s'efforce pas constamment de franchir le stade
de l'armistice pour pénétrer dans le domaine de la paix
définitive. Ce refus constant d'avoir simplement recours
à la négociation pour régler ce différend constitue une
répudiation fort nette des conventions d'armistice.

86. Si les relations civilisées qui doivent prévaloir
entre tous les Etats Membres des Nations Unies s'appli
quaient en l'occurrence, les différends de frontières ne
dépendraient pas de discussions d'ordre militaire ou des
dispositions d'une convention d'armistice: ils feraient
normalement l'objet d'entretiens diplomatiques amicaux
et pourraient être réglées sans qu'on ait recours aux juge
ments ou aux décisions militaires. Le concert des nations
ne saurait blâmer un Etat qui n'arrive point ft trou
ver une formule pem1ettant d'arriver à un règlement
pacifique; il devrait an contraire condamner les Etats
qui n'essaient même pas de recourir aux négociations.
pour le règlement des différends. Or, les Etats qui nous
entourent ne se contentent pas de nous condamner à
rester soumis aux mnbiguïtés d'un système d'armistice
établi à titre de mesure provisoire et qui ne devait
point avoir de lendemain; ils s'efforcent de tirer avanta
ge de ce système d'armistice pour paralyser des régions
dont l'importance est capitale pour la vie même
d'Israël.

87. Ainsi, on viole en permanence la Convention
d'armistice clans le cas du canal de Suez; cette viola-

doive protéger ses ressources contre la cupidité agres
sive d'Etats tels que la Syrie, six fois plus étendue
que lui.

84. L'extrémité méridionale du territoire d'Israël est
un désert qui n'a pas connu de vie humaine pendant des
siècles. L'extrémité septentrionale du pays est un maré
cage infesté de paludisme. Les Etats voisins, riches en
déserts et en marais non asséchés, convoitent le désert
au sud d'Israël et les marais au nord. De même que
nous avons lutté pour conserver notre désert, nous lutte
rons pour conserver nos marais. En peu de temps, ce
désert a déjà vu renaître la vie; bientôt, il ne sera plus
un désert. De même, les marais deviendront bientôt
une plaisante et saine campagne peuplée d'hommes
fiers et libres. Il est certain que ceux qui aident, même
sans le vouloir, à nous empêcher de disposer de notre
désert ou de nos marais comme nous l'entendons n'en
pourront tirer dans l'avenir aucun orgueil, ni aucun
honneur.

86. If civilized relations, which should prevail be
tween all Members of the United Nations, were allowed
ta exist here, then frontier disputes would not come
within the realm of militarv discussion and an armistice
agreement: they would Ge the normal materia1 for
frienc11y, diplomatic intercourse and cou1d be settled
without recourse to. military judgment or discretions.
The world community cannot blame any State which
fails ta find a formula for a peace settlement. It should
really censure those States which will not even attempt
ta reach a settlement by processes of contact and nego
tiation. But not only do Ollr neighbouring States con
demn us to the precarious ambiguities of an armistice
system designed as a provisional measure for a passing
day; they also seek to utilize advantages under the
armistice system in an attempt ta bring paralysis and
strangulation to crucial areas of Israel's daily life.

85. We are convinced that the Security Council,
whose responsibilities in this matter are confined to
the preservation and restoration of peace and security,
will pursue that aim as an absolute obj ective and not
be drawn into any measure which would encourage the
hopes of those in Syria who would extend their
dominion into Israel's patrimony beyond the Iimits
which international law had generously established to
Syria for the past tluee decades. And finally, we would
do well to ref!ect that in all these discussions of armis
tice violations there is a trend to overlook the most
chronic and fundamental violation of all. The armistice
agreements were signed as provisiona1 measures
marking a transition to permanent peace. Thus, their
very purpose is set aside and their very spirit is
defeated by uny party which does not make a constant
effort to advance beyond the armistice system into the
realm of final peace. A constant refusaI even to seek
such a settlement by negotiation is a direct repudiation
of the armistice agreements.

87. Thus, there is one chronic violation at the Suez
Canal, aimed at Israel's oil industry and communi-

resources which it has against the covetous exactions
of States like Syria which are more than six times its
size.

84. The southern extremity of Israel is a barren
desert where no human habitation has thrived for
centuries pasto The northern extremity of Israel is a
stagnant and malarial swamp. Neighbauring States,
rich in their deserts and abundant in their undrained
swamps, have coveted Israel's southern desert and
Israel's northern swamp. As we strove ta maintain our
desert sa we shall strive ta the utmost limit to preserve
our swamp. Iil the course of a little till1e the desert has
already hegul1 ta f!ourish and will soon be a desert no
more. So, too, the swamp will become a gracious
habitation, healthy, proucl and free. Surely no one who
helps, however unwittingly, to deprive us of full free
dom of our desert or of our swamp is incurring any
cause for future pride or credit.

26
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cations, though infiicting its greatest damage not on
Israel but on the \Vest European Powers. There is
the non-implementation ùf article VIII of the Israel
Jordan Armistice Agreement, the effect of which is

. the isolation and stoppage of Israel's highest institu
i tians of learning and most beneficent centres of public

health and medical research.

'88. Having by these violations and interventions,
lltterly iIlegitimate under the armistice agreements,
prejuc1iced Israel's interests at such central points as
its maritime communications, its ail industry, its in
tellectual and medical life, the Arab States now seek
ta i1l1pede us in another sphere in which Israel has a
tradition of successful progress: in land reclamation,
malarial control and agricultural settlement. These
violations and interventions represent in their total

· aggregate a most ominous and purposeful attempt to
impede the tranquil routines of Israel's daily life at

'. every central point. We are fully alive to the master
, strategy of these acts, which aim at using the armistice
system as a weapon for the siege and strangulation of

, Israel.

•89. Thus, while accepting all the specifie injunctions
· which the armistice agreements lay down and pledging

ourselves to worle for the restoration of those pro
1 visions wherever they lùay have been impaired, Israel
"must maintain its rights under the agreements and
refuse to contribute ta its own paralysis. We have no
course but to stand guard with increasing zeal, both in
defence of the specifie provisions of the armistice and
against any attempt to impose upon our beleaguered
and encircled State deprivations which the agreements
do not specify. Above all, we reaffirm our readiness at
any time ta develop the armistice agreements into a
more stable system of inter-State relations in the
Middle East.,

90. The PRESIDENT: The Council has now heard,
in today's meeting and the preceding meeting, state
ments .itom both parties ta this dispute. It is my inten
tion now ta call upon General Riley, who desires to
Inake a statement. ,If there is some time left after that,
1 intend ta give an opportunity to members, who would
Iike ta put questions ,to General Riley, ta do so.

91. Major General RILEY (Chief of Staff, United
Nations Truce Supervision Organization): As Chief
of Staff and as one who participated in the negotiations
of the Israel-Syrian General Armistice Agreement, 1
must express my regret that a situation has arisen
which has made ii: necessary for the Security Council
ta intervene, especially in the absence of a prior cleci
sion of the Mixec1 Armistice Comrnission. The incidents
of fighting which occurred, the threat of more serions
fighting, the interruption of the orderly operations of
the Mixed Armistice Commission, and the formal noti
fication by one party that it would not meet with the
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tion est destinée à gêner l'industrie pétrolière et les
communications d'Israël, mais c'est aux Puissances de
l'Europe occidentale, plutôt qu'à Israël, qu'elle porte
préjudice. On n'applique pas les dispositions de l'arti
cle VIII de la Convention d'armistice conclue entre
Israël et la Jordanie, et, de ce fait, les plus hautes
institutions d'enseignement d'Israël, ses principaux
centres d'hygiène publique et de recherche médicale
se trouvent isolés et mis dans l'impossibilité de poursui
vre leurs travaux.

88. Après avoir, par leurs violations et leurs interven
tions dont le caractère illégal est nettement établi par
la Convention d'armistice, porté préjudice aux intérêts
d'Israël en des domaines aussi importants que ses
communications maritimes, son industrie pétrolière, sa
vie intellectuelle et médicale, les Etats arabes cherchent
maintenant à nous gêner dans un autre domaine dans
lequel Israël possède une longue tradition de succès, à
savoir la mise en valeur des terrains, la lutte contre le
paludisme et la colonisation agricole. Ces violations et
ces interventions, lorsqu'on les envisage dans leur
ensemble, constituent une tentative fort grave et déli
bérée en vue d'empêcher Israël de poursuivre sa vie
normale, en créant des difficultés dans tous les domaines
importants. Nous apprécions comme il se doit la straté
gie qui dicte ces mesures dont le but est d'utiliser le
système de l'armistice pour encercler et pour étrangler
Israël.

89. Par conséquent, tout en acceptant toutes les condi
tions que la Convention d'armistice établit explicitement
et tout en s'engageant à faire de son mieux pour remet
tre en vigueur les dispositions dont le respect a pu être
compromis, Israël doit réaffirmer les droits qui lui sont
reconnus aux termes mêmes de la Convention et se refu
ser à contribuer lui-même à des mesures destinées à le
paralyser. La seule attitude qui nous est permise est
de rester vigilants et de faire preuve d'un zèle accru,
tant pour défendre les dispositions explicitement énon
cées dans la Convention d'armistice que pour nous oppo~

ser à toute tentative visant à imposer à notre Etat encer
clé et 43fi.égé des limitations que la Convention n'énonce
point. Mais surtout nous voulons réaffirmer que nous
restons à tout moment prêts à transformer les conven
tions d'armistice en un système plus stable de relations
entre Etats du Moyen-Orient.

90. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): A la
séance précédente et à celle d'auj ourd'hui, le Conseil
a entendu les déclarations des deux parties au différend.
J'ai l'intention maintenant de donner la parole au géné
ral Riley qui désire faire une déclaration. S'il nous reste
du temps après cela, les membres qui le désireraient
pourraient poser des questions au général Riley.

91. Le général RILEY (chef d'état-major de l'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de
la trêve) (traduit de l'anglais): En tant que chef d'état
major et en tant que l'une des personnes qui ont pris
part aux négociations qui ont abouti à la conclusion de
la Convention d'armistice général entre Israël et la
Syrie, je me vois obligé d'exprimer les "regrets que
j'éprouve en voyant qu'il s'est créé une situation qui
a obligé le Conseil de sécurité à intervenir, ce qui est
particulièrement déplorable lorsque l'on constate que
ce différend n'a pas fait l'objet d'une décision préalable
de la Commission mixte d'armistice. Les combats qui



;l.tlixed Armistice Commission unless c~rtain con~itiotis
\Vere agreed ta, resulted in bath parties appeahng to
the Security Council.

92. The parties - Israel and Syria - have agreed ~o
an armi~tice, and in that agreement ~h~y set up c.er~a1l1
1l1achinery, including a Mixed. An111stlce C01111111sslOn,
to deal \vith clifferences and c!lsputes over that agree
ment, its interpretation and applicat~on. Unfortunate.ly,
in the present case the remedies pr.ovlded for the parties
by the Armistice Agreement pnor to appeal. to the
Security Council have not been exh~t1sted, SI~1ce no
clecisions on the issues laid before thls Councll have
been talœn in the Mixecl Armistice Commission. Since
the matter is llO\V before the Security Council, how
ever, and in view of certain positions taken by the
parties, it would be extre!l1~ly helpful. t? th~ futu~e
work of the Mixed Arnl1stlce Com1111sslOn If clan
fication and guidance on such issues could be obtainecl
through discussion in the Council.
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ont eu lieu, la menace de nouveaux combats plus
sérieux, l'interruption des travaux norn;aux. de la
Commission mixte d'armistice et la notificatIOn offi·
cieIle par l'une des parties de ce qu'elle ne participera
plus aux travaux de la Commission mixt~ d'annistice
si certaines conditions ne sont pas acceptees, ont con·
duit les deux parties à porter leur différend devant le
Conseil de sécurité.

92. Les parties - Israël et la Syrie - ont conclu une
Convention d'armistice qui prévoit la création de cel'·
tains organismes, notamment d'une Commission mixte
d'armistice chargées de régler les différends qui pour
raient s'él~ver entre les parties quant à l'interprétation
et à l'application de ladite Convention. Malheure;lse
ment dans les cas qui nous occupe, les moyens prevus
par 1; Convention d'armistice pour régler les différe11(~s:
avant que les parties ne les portent devant le Conseil,
de sécurité n'ont pas été épuisés, et la Commissioil
mixte d'armistice n'a pris aucune décision sur les ques
tions dont est saisi maintenant le Conseil. Toutefois, .
étant donné que le différend a maintenant été porté
devant le Conseil de sécurité et en raison de certaines
positions prises par les parties à ce différend, les tra
vaux futurs de la Commission mixte d'armistice seraient
grandement facilités si les débats du Conseil permettaient
d'éclaircir la situation.

93. Le point essentiel sur lequel porte le différend
est la mesure dans laquelle chaque partie peut entre
prendre les activités civiles dans la zone démilitarisée.
Cette question implique celle du rôle de l'Organisation
des Nations Unies et de la responsabilité qui incombe à
cette dernière pour assurer le respect de la neutralité
de la zone démilitarisée, conformément à la lettre et à
l'esprit de la Convention d'armistice.

94. La création d'une zone démilitarisée constituait
la base essentielle d'une convention d'armistice. Le
déploiement dans cette région des forces militaires des
parties adverses exigeait d'une façon impérative la
création d'Une zone neutre d'où toutes les forces mili
taires des deux parties se retiraient et à laquelle elles
n'auraient pas accès pendant tout le temps où la Conven
tion d'armistice resterait en vigueur. Le fait qu'aucune
des parties ne peut entreprendre d'activités militaires :
dans cette zone sans violer sérieusement et dangereu- .
sement la Convention d'armistice a toujours été reconnu
-et je pense qu'il l'est toujours-par les deux par
ties.

95. Mais la question des activités civiles dans la zone
démilitarisée a été soulevée, et de telle manière qu'elle
a provoqué un différend quant à l'interprétation de la .,
Convention d'armistice et un froissement si sévère entre
les parties, qu'il a provoqué de sérieux incidents locaux.

1

96. A ce propos, il convient de préciser et de souli
gner que la Convention d'armistice ne traite nullement
de la question de la souveraineté territoriale; cette ques
tiori, qu'il s'agisse du cas général ou du cas particulier
de la zone démilitarisée, doit rester en instance aussi
longtemps que la Convention d'armistice demeurera en
vigueur, à moins· que les parties ne conviennent qu'il
en sera autrement.

97. J'ai profité de ma présence ici pour consulter
M. Bunche, ancien Médiateur par intérim, au sujet de
la question de la zone démilitarisée, étant donné que
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93. The underlying issue in this dispute concerns the
extent to which either party is or is not free to uncler
take civilian activities in the demilitarized zone. This
implicitIy involves the question of the raIe and respon
sibility of the United Nations in ensuring that the de
militarized zone shal1 be respected in accordance \Vith
the letter and spirit of the provisions of the Armistice
Agreement. .

94. The demilitarized zone \Vas the indispensable
basis for agreement on this particulaI' armistice. The
disposition of the military forces of the two conflicting
parties was such in this area that it was imperative
that a bufier zone should be created from which al1
military forces of both sides would be withdrawn and
ta which they would be denied access so long as the
agreement endured. There has been no question - and
1 believe there is none - with regard to the fact that
lleither party can undertake any military activity in
this zone without serious and dangerous violation of
the Armistice Agreement.

95. The question of civilian activity has, however,
been raised, and in such a way as to create a dispute
over interpretation of the Agreement ami friction be
tween the parties so severe as to lead ta a series of
violent local episocles.

96. ~n this regard, 'Yh~t must be mad~ e111phatically
clear IS that the Armistice Agreement c!ld not in any
way cleal \;ith the question of territorial sovereignty
and that tIus question, general1y and particularly in so
far as the clel!1Îlitarized zone is concerned, must l'est in
abeyance wlule the Armistice Agreement is in effect
t111less there is a l11utual agreement of the parties to the
contrary.

97. l haye taken advantage of my presence here to
cOllsl1l~ Wlth :rv~r. Bunche, formerly Acting Mediator
on tllIS question of the demilitarized zone, sinc~
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r. Vigier and l were ~:. Bunche:s repr~sentatives on
he scene in the negottatlOn of thls parttcular Agree
ent. Mr. Bunche has authorized me to incorporate

he following statement, which h.e has addressed to. me,
n this report - a statement whlch l quote verbatlm:

"1 do not, of course, assume for myself any right
to malee an authoritative interpretation of the Israel
Syrian G~neral f\nnist~ce Ag:eemen.t or any pro
vision of It. 1t IS mal11festly llnposslble for me or
for any other individual to do so. The Agreement
itself. in article VII, paragraph 8, states: 'YVhere
interpretation of the meaJling of a particular pro
vision of this Agreement, other than the preamble
and articles l and II, is at issue, tIre Commission's
interpretation shall prevai!. ~he Commission,. in its
discretion and as the need anses, may from tIme to
time recommend to the parties modifications in the
provisions of this Agreement.'

"Therefore, the Agreement itself, in article VII,
paragraph 8, envisages the means by which author
itative interpretations of its provisions may be
obtained whenever differences of interpretation arise.
Once signed, the Agreement be10ngs to the parties,
who must be held bound by all of its provisions.

"1 may, however, provide you, as United Nations
Chief of Staff and as one who, with Mr. Vigier,
deputized for me on the spot in the negotiation of
the Israel-Syrian Agreement, my personal view of
the general purpose and nature of the demilitarized
zone.

"The purpose of the demilitarized zone in the
Israel-Syrian Armistice Agreement, as set forth in
article V, paragraph 2, of that Agreement, was to
sej)<1.rate and to keep separatec1 for theduration of
the armistice the armed forces of the two parties, in
order to eliminate as fully as possible friction aJld
troublesome incidents between them. This was to
be, in effect, a sort of 'buffer zone', pending final
peaceful seUlement of the dispute.

"At the same time, it was recognized that every
reasonable effort should be exerted to avoid that hard
ship for the civilian inhabitants of the area inc1udecl in
the zone which would be the case if the area were to
become a vacuum or wasteland. The restoration of
normal civilian life was the goal, but it was realized
that, in view of the tension whichhac1 been created
by ~he fighting, this restoration must be graduaI
(article V, paragraph 2). It was recognized also
that the graduaI restoration of normal civilian life in
the demilitarized zone could neither be automatic
nor left" to the discretion of the conflicting parties.
It .was provided, therefore, that the Chairman of the
1I:11xed Armistice Coml11issionshould be the respon
sible agent for guiding this process (article V, sub
paragraphs 5 (c), 5 (d) and 5 (e» although he was
no~ called upon directly to administer the area, this
bemg left to local devices.
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M. Vigier et moi-même fûmes les représentants de
M. Bunche lors de la négociation de la Convention dont
il s'agit. M. Bunche m'a autorisé à mentionner dans
mon rapport la lettre qu'il m'a adressée et dont je
vais donner lecture intégrale:

"Il ne m'appartient pas, évidemment, de donner de
moi-même une interprétation autorisée de la Conven
tion d'armistice générale syro-israélienne ou de l'une
quelconque de ses dispositions. Nul ne saurait mani
festement donner une telle interprétation, moi pas
plus qu'un autre. Aux termes du lJaragraphe 8 de
l'article VII de la Convention: "Lorsque le sens
"d'une disposition particulière de cette Convention, à
i"l'exception du préambule et des articles l et II,
"donne lieu à interprétation, l'interprétation de la
"C0111l11ission prévaut. Lorsqu'elle l'estime désirable
"et que le besoin s'en fait sentir, la Commission peut,
"de temps à autre, recommander aux parties des
"modifications aux dispositions de la présente Con
vention."

"Par conséquent, la Convention elle-même, par le
paragraphe 8 de l'article VII, prévoit comment on
pe\.tt obtenir une interprétation autorisée de ses
dispositions chaque fois que celles-ci donnent lieu à
interprétation. Une fois signée, la Convention est la
propriété des parties, q\.ti doivent être considérées
comme liées par toutes ses dispositions.

"Toutefois, je puis VOlIS donner mon point de vue
personnel sur le but et le caractère de la zone démi
litarisée, en votre qualité de chef d'état-major de l'Or
ganisme chargé de la surveillance de la trêve et· de
représentant, avec M. Vigier, du Médiateur par inté
rim lors de la négociation de la Convention d'armis
tice syra-israélienne.

"Ainsi que le montre le paragraphe 2 de l'article
V cIe la Convention, le b\.tt de la zone démilitarisée
est cIe séparer pendant toute la durée de l'armistice
les forces armées des deux parties, de manière à
réduire au minimum les possibilités d'incidents entre
elles. En fait, la zone démilitarisée devait être une
sorte de "zone tampon" jusqu'au règlement pacifique
définitif du différend.

"En même temps il était reconnu qu'il fallait
faire tous les efforts possibles pour éviter cette situa
tion pénible aux civils de la région comprise dans
cette zone, ce qui ne manquerait pas de se produire
si cette région venait à être une terre déserte, un
no man's land. Le but était de rétablir la vie civile
normale; mais on· comprenait que, en raison de la
tension résultant des combats, ce retour à la vie
normale ne pouvait se faire que graduellement (arti
cle V, paragraphe 2) .. Il était reconnu aussi que le
retour graduel à la vie civile normale dans la zone
démilitarisée ne pouvait ni se faire automatiquement
ni être laissé à la discrétion des deux parties au diffé
rend. En conséquence, il a été prévu que l'initiative
en la matière serait laissée au Président de la Com
mission mixte d'al111istice (article V, alinéas 5, C, 5,
d, et 5, e), bien qlle ce dernier n'ait pas été chargé
d'administrer directement cette zone, les fonctions
d'administration étant laissées aux autorités locales.
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"Compte tenu de toutes les circonstances, la créa- ;
"tion d'une zone démilitarisée est le maximum que
"l'on puisse s'attendre à voir accepter par l'une ou
"l'autre partie dans une convention d'armistice.· Les
"questions des frontières permanentes, ~e souve
"raineté territoriale de douanes, de relatlOns com-,
"merciales, etc., doivent être traitées lors du règle- ~
"ment pacifique définitif, et non - je répète: non - J

"dans la convention d'armistice."

"Dans le paragraphe 2 ~ll~ télégra~l1me q~~ j '~i ,
adressé de New-York le 25 Jllln 1949 a M. V~gler, a
Damas, télégramme que celui-ci a tranS111IS aux,
Ministères des affaires étrangères de Damas et de 1
Tel-Aviv le 26 juin, je déclarais:

"Dans toutes les discussions et dans toutes les
négociations dont cette convention a fait l'objet, dans
toütes les comI11lmications à son sujet et notamment
clans les lettres qu'en ma qualité de Médiateur par
intérim j'ai adressées le 24 mai aux .Ministres des
affaires étrangères d'Israël et de Syne et clans les
notes et lettres remises à ces deux gouvernements
en mon nom le 26 juin pour répondre aux questions:
posées le 21 juin, on a toujours accordé la plus.grande J

importance au fait qu'il s'agissait de négocI~r, une
convention d'armistice, et non pas un tra~te.1e ,
paix ou un autre instrument de règlemeI;t d~fi1l1tlf'
Par conséquent, la question de la souveramete tern
toriale a été soigneusement éludée,

"Les dispositions de la Convention d'armistice et
les communications que j'ai adressées aux gouverne
ments à leur sujet n'établissent, n'affinllent, ne con
firment ou ne dénient aucun des droits, prétentions ou
positions cie l'une ou de l'autre partie en c~ qUf conce~
ne la question de la souveraineté terntonale, sOft J

dans la zone démilitarisée, soit cians toute autre re
gion. La Convention d'armistice a été conclue. ~ans
préjuger aucun des droits, prétentions et p~SIt10ns!

de cette nature lors du règlement final (a.rticl~ II, j

paragraphe 2; article V, paragraphe premIer).

"Par conséquent, de par le caractère même de
cette affaire et conformément aux dispositions de la
Convention d'armistice, ni l'une ni l'autre des par
ties ne pouvaient prétendre être libres d'a~ir .d~ns
la zone démilitarisée en ce qui concerne la VIe cIvIle;
d'autre part, toute activité mqitaire éta!t flbsolument
interdite dans cette zone (artIcle V, a11l1eas 5, a, et
5, b).

98. En outre, j'attire l'attention du Conseil sur, la no~e r
ci-après que M. Bunche a rédig,ée p.our rép~ndre a cert~l
nes questions que les deux clélegatlons ~va1ent s~~leve~s ~
lors de la discussion du texte transacttonnel qu tl ayalt •
proposé et qui, avec quelques modifica~ions" coll~t1~l1e
maintenant l'article V de la ConventIOn d anmstlce
général. Cette discussion a eu lieu à la réut;i~n cle la
Conférence d'armistice syro-israélienne, le 21 )U111 1949;
à la requête des deux parties, cette réponse figure dans
le compte rendu analytique de cette séance. D~n~ le
compte rendu en question, qui porte la date du 3 Jl11llet
1949, on lit:

"In an of the discussions andnegotiatiol1s on this
Agreement, in aU communications concerning it,
inc1uding my letters as Acting Mediator of 24 May
to the Foreign Ministers of Israel and Syria, and
the notes and letters delivered to the two govern
ments in my name on 26 J tille in response to ques
tions raised on 21 June, it was always kept upper
1110st in mind that it was an armistice agreement and
.not a peace treaty or other final settlement that was
being negotiated. The question of territorial sov
ereignty, therefore, was scrupulously avoided.

'The prOVIsIOn for the demilitarized zone in the
light of an circu111stances is the most that can be
reasonably expected in an armistice agreement by
either party. Questions of permanent boundaries,
territorial sovereignty, customs, trade relations and
the li1ce must be dealt with in the ultimate peace
sett1ement and not' - l repeat not - 'in the armis
tice agreement.'

"The prOVISIOns of the Armistice Agreement and
my communications to the governments in con
nexion therewith, do not establish, affirm, confirm
or deny the rights, daims or position of either party
with regard to the question of territorial sovereignty
either in the demilitarized zone or e1sewhere. The
Armistice Agreement was entered into without pre
judice to any and a11 such rights, claims or position
(article II, paragraph 2; article V, paragraph 1) in
the ultimate settlement."

"In the nature of the case, therefore, under the
provisions of the Armistice Agreement, neither party
could validly claim to have a free hand in the demi
litarized zone over civilian activity, while military
activity was totally excluded (article V, sub-para
graphs 5 (a) and 5 (b)).

"In paragraph 2 of my cable from New York of
25 June 1949 ta ML Vigier in Damascus, which was
transmitted by him to the Foreign Offices in
Damascus and Tel Aviv on 26 June, l stated:

98. In addition, l bring to t1'le attention of the
Security Council the following note which Ml'. Bunche
prepared in reply to certain questions raised by both
de1egations during the discussion on his suggested com
promise draft proposaI which, with some changes, now
appears as article V of the General Armistice Agree
ment. This discussion took place in the meeting of the
Israel-Syrian Armistice Conference, on 21 June 1949,
and which reply. at the request of both parties, was
made a part of the Summary Record of the meeting of
3 July 1949. It reads as follows:

30
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100. Etant donné que les parties se sont mises d'ac
cord au sujet de l'importance particulière que cette
note explicative dl1 26 juin revêtait ponr l'interprétation
de la disposition l;elative à la zone démilitarisée, il est
clair que cette note doit être distingl1éede toute autre
communication intéressant les négociations. Au cours
de ces dernières, M. Bunche et M. Vigier ont évidem
ment été dans l'obligation d'adresser à chaque partie
maints appels et de faire maintes suggestions, proposi
tions et mises au point. Je crois - et M. Bunche m'a
assuré qu'il partageait mon point de vue - qu'aucune
de ces comli1unications, à part la note explicative du
26 juin, ne peut être considérée comme ayant un carac
tère officiel et pouvant servir de base à l'interprétation
de l'article V de la Convention, étant donné que c'est
uniquement la note du 26 juin que les parties elles
mêmes ont accepté à cette fin.

"Là où les civils israéliens retourneront ou reste
ront dans un village ou settlement israélien, l'admi
nistration civile et la police de ce village 011 settie1'11,ent
seront israéliennes. De même, là où les civils arabes
retourneront ou resteront dans un village arabe, une
administration et une police locales arabes seront
autorisées.

"Au fur et à mesure que la vie civile sera rétablie,
l'administration se formera sur une base locale, sous
le contrôle général du Président de la Commission
mixte d'armistice.

99. Dans ce cas particulier, les deux délégations ont
accepté de considérer que la note explicative de
M. Bunche en date du 26 juin, une fois consignée dans
le compte rendu de cette séance, constituerait un com
mentaire faisant autorité au cas ott l'interprétation de
l'article donnerait lieu à des difficultées. Je me suis donc
personnellement servi de cette note pour interpréter le
sens de cet article particulier.

"Les alinéas 5, b, et 5, j, du projet d'article règlent
la question de l'administration civile dans les villages
et settle'ments de la zone démilitarisée dans le cadre
d'une convention d'armistice. Cette administration, y
compris la police, se fera sur une base locale, sans
que soient soulevées des questions générales d'admi
nistration, de juridiction, de citoyenneté ou de souve
raineté.

"Le Président de la Commission mixte d'armisti
ce, en consultation et en coopération avec les commu
nautés locales, sera en mesure d'autoriser tous les
arrangements nécessaires pour le rétablissement et
la protection de la vie civile. II n'assumera pas la
responsabilité d'administrer directement la zone."

101. La question délicate de l'autorité administrative
dans la zone démilitarisée peut, si elle est étudiée et élu
cidée par le Conseil, présenter une grande utilité pour
les travaux futurs de la Commission mixte d'armistice.
Il est certain que l'examen de. cette question par le Con
seil éclaircirait la situation en ce qui concerne la partie
cle la concession des travaux d'asséchement de Houlé·
qui prévoit le redressement du cours du Jourdain dans

"The question of civil administration in villages
and settlements in the demilitarized zoüe is provided
for, withill the framework of an armistice agreement,
in sub-paragraphs 5 (b) and 5 (f) of the draft article.
Such civil administration, includillg policing, will be
on a local basis, without raising general questions of
administration, j urisdiction, citizenship and sov
ereignty.

"As civilian life is gradually restored, administra
tion will take shape on a local basis ltnder the general
supervision of the Chairman of the Mixed Armistice
Commission.

100. Because of the agreement of the parties with
regard to the special significance of this explanatory
note of 26 June in the interpretation of the provision
for the demilitarized zone, this note, clearly, is to be
c1ifferentiated from other communications in connexion
with the negotiations. In the course of the negotiations,
Mr. Bunche and Mr. Vigier necessarily sent many
unilateral appeals, suggestions, proposaIs and explan
ations. In my view, and Mr. Bunche assures me that
he shares this view, none of these communications
other than the explanatory note of 26 June can be said
ta have any official standing as a basis for interpreting
article V of the Agreement, since it was this note alone
which the parties themse1ves accepted for this purpose.

"The Chairman of the Mixed Armistice Commis
sion, in consultation and co-operation with the local
comml1nities, will be in a position to authorize an
necessary arrangements for the restoration and pro
tection of civilian life. He will not assume respon
sibility for direct administration of the zone."

"Where Israeli civilians return to or remain in
an Israeli village or settlement, the civil administra
tion and policing of that village or settlement will
be by Israelis. Similarly, where Arab civilians return
to or remain in an Arab village, a local Arab admin
istration and police unit will be authorized.

99. In this instance both delegations agreed to con
sicler Mr. Bunche's explanatory note of 26 June, once
recorded in the minutes of that meeting, as an author
itative comment, should any difficulty in the inter
pretation of the article arise. l personally have used
this note, therefore, as the basis for my interpretation
of the meaning of this particular article.

101. The troublesome question of administrative
authority in the demilitarizec1 zone is one that, if con
sidered and clarified by the Council, can be very useful
ta the future work of the Mixed Armistice Commis
sion. Certainly, if this were done, it would clarify the
position with regard to that portion of the Huleh con
cession project which involves the straightening of the
River Jordan within the demilitarized zone which, in
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104. Je suis convaincu que la Convention d'armistice
peut être appliquée efficacement. En fait, elle l'a été
pendant presque deux années. Il est certain que l'inté
rêt des deux parties est de faire en sorte que la Con
vention d'armistice soit appliquée. En fait, il s'agit
d'une convention d'armistice qu'elles ont signées elles
mêmes. Mais il faut, pour qu'elle puisse être appliquée,
que les parties à cette convention témoignent d'un cer
tain esprit de coopération et d'une certaine bonne
volonté. L'intervention des Nations Unies n'a qu'une
raison d'être: aider les parties à maintenir la paix
dans la région. Cela ne peut s'accomplir que si les par
ties elle.~-mêmes agissent de bonne foi dans la recher~he

des moyens propres à mettre en œuvre la ConventIOn
cl'armistice.

la zolie démilitarisée, opération qui entraînera l'expro
priation partielle de certains réfugiés arabes qui habi
tent dans ce secteur.

102. Il n'est pas nécessaire, bien entendu, et il n'est
même pas souhaitable que le Conseil se substitue à la
Commission mixte d'armistice et cherche à trancher
toutes les questions secondaires que soulève ce différend,
telles que l'évacuation des réfugiés arabes, la destruction
de leurs biens et les indemnités à leur donner à ce titre,
les coups de feu tirés sur la police israélienne, le bom
bardement de représailles d'El-Hamma, etc. Je pourrais
indiquer, toutefois, qu'en ce qui concerne les indemnités
pour les biens détruits, j'ai toujours prétendu que la
Commission mixte d'armistice n'avait pas compétence
pour agir, si ce n'est avec l'accord des parties intéressées.
Cette formule évite un vote majoritaire dans lequel le
Président doit se prononcer en faveur de l'une ou de
l'autre des parties.

103. Toute cette affaire est fort regrettable, et je
crois qu'elle aurait pu être évitée si l'on avait fait
preuve de plus de patience et de modération et si l'on
avait eu moins tendance à prendre des décisions unila
térales en ce qui concerne l'exercice du pouvoir admi
nistratif et des activités civiles dans la zone démilitari
sée. La région qu'intéressaient les activités civiles dont
il s'agit n'est pas très importante, et les organismes pré
vus par la Convention d'armistice auraient été tout à
fait appropriés pour régler la question, s'ils avaient été
utilisés comme il convient.

lOS. Le PRESIDENT (tradwit de l'anglais): Je
remercie vivement le général Riley des éclaircisse
ments qu'il nous a apportés. Je pense que les membres
du Conseil voudront étudier à loisir sa déclaration,
afin de préparer les questions qu'ils pourraient désirer
lui poser. Je propose donc de lever maintenant la séan
ce. On m'informe que le choix d'un jour quelconque de
cette semaine pour la prochaine séance présenterait
des inconvénients pour certains membres du Conseil.
Je propose donc que le Conseil Se réunisse à nouveau
le 1er mai, dans la matinée, pour poursuivre l'examen
de cette question, sous réserve, bien entendu, de l'appro
bation de mon successeur à la présidence, qui entrera
en fonction le 1er mai.

106. Les membres du Conseil n'ignorent pas que le
Conseil doit se réunir le lundi 30 avril pour terminer
l'examen d'une autre question. Le jour le plus proche
où le Conseil pourra continuer l'examen de la question
de Palestine est donc le mardi 1er mai, dans la matinée, .,
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turn, expropriates certain property from Arab refugees
that live in that zone.

104. l am confident that the Armistice Agreement
can be made ta worle l ndeed, for almost two years it
has worked well. It is certainly in the interests of both
parties that they should make it worle. It is their
Armistice Agreement, not anyone else's. All that is
needed is a reasonable al110unt of co-operation and
goodwill. The United Nations is there for one reason
and one reason only: to help the parties preserve the
peace of the area. This cannot be accol11plished, how
ever, unless the parties themselves act in good faith in
attel11pting to find ways and means to carry out or to
implement the Armistice Agreement.

102. It is not necessary, of course - and indeecl it
would not be desirable - for the Counci1 ta ad as a
substitute for the Mixed Armistice Commission and
undertake to reach decisions on all of the subsidiary
questions involved in this dispute, such a~ the evact~

ation of the Arab refugees, the destructIOn of the1r
property and compensation therefor, the shooting of
the Israel police, the retaliatory bombing of El Hamma,
etc. It might be pointed out, however, that in so far
as compensation' for property destroyed is concerned,
l have always maintained that the Mixed Armistice
Commission has no authority to act except by mutual
agreement of the parties. This is to avoid a majority
vote in which the Chairman must cast the vote to one
side or the other.

103. This entire affair is most unfortunate and, in my
view, could have been avoided had there been more
patience and restraint and less determination to under
take unilateral decisions with regard to the exercise of
administrative authority and ta civilian activity in the
demilitarized zone. The area involved in the particular
civilian activity here concerned was not great and the
machinery provided by the Armistice Agreement was
entire1y adequate to deal with the matter had it been
properly used.

105. The PRESIDENT: l am very· grateful to
General Riley for his c1arifying statement. l believe
that members of the Council will require some time to
study it. in order to be well prepared ta formulate
eventual questions they might want to put ta General
Riley. In that connexion, l would suggest to the Coun
cil that We should now adjourn. l am advised that as
far as the remainder of this week is concerned, any day
between now and next week would present certain in
conveniei1ces ta some of our members. As a result of
that l would suggest to the Council that we should
meet again on this issue next Tuesday morning, 1 May,
subject of course to the approval of my successor to
the Presidency who "vil! take office as from 1 May.

106. The Coùncil is aware that, on Monday, 30 April,
we may have anothèr meeting in arder to finish other
business which is still before us. Thus, the first occasion
available to continue our work on the Palestine question
wouId be Tuesday morning, 1 May, since Tuesday after-
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110. Faris EL-KHOURI Bey (Syrie) (traduit de
l'anglais): S'il n'est point souhaitable que ma déclara
tion soit entendue aujourd'hui, puis-je demander au
Président d'en distribuer le texte comme clocument du
Conseil, afin que les membres du Conseil de sécurité
puissent en prendre connaissance avant la prochaine
séance?

car je crois savoir que le mardi après-midi offre égale
ment certains inconvénients pour les membres du
Conseil. S'il n'y a pas d'objection et si le Président du
Conseil de sécurité pour le mois de mai n'y voit pas
d'inconvénient, je propose qu'il en soit ainsi décidé.

107. Le représentant de la Syrie a demandé la parole.
Désire-t-il parler sur la date de la prochaine séance?

108. Faris EL-KHüURI Bey (Syrie) (traduit de
l'anglais): J'ai demandé la parale, non pas sur la date
de la prochaine séance, mais sur l'état actuel de la cilles
tion en discussion. Je demande la permission de faire
une brève déclaration qui, à mon sens, doit être faite
à cette séance. Cette déclaration pourra être étudiée
par les membres du Conseil au cours de l'intervalle qui
nous sépare de la prochaine séance. Elle concerne la
question qui doit être examinée par le Conseil et ne
durera qu'un quart d'heure environ.

109. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je
n'avais pas eu tout d'abord l'intention de rouvrir la
discussion générale à l'heure actuelle. Comme je l'ai
expliqué à la fin de la dernière séance et au début de
la séance actuelle, le but de la présente réunion devait
être surtout de nous permettre d'entendre le général
Riley, pour qne nous puissions ensuite lui poser des
questions. Si nons écoutons maintenant une autre
déclaration cie l'une cles parties, cela pourra appeler
une réponse cie l'autre partie, et nous n'arriverons
jamais ainsi an moment olt nous pourrons poser des
questions au général Riley. Pnis-je suggérer au repré
sentant cie la Syrie de ne faire sa déclaration que lors
que nous aurons entendu les questions qui doivent être
posées au général Riley, lors de la prochaine séance
que nous consacrerons à cette question?

112. Faris EL-KHüURI Bey (Syrie) (traduit de
l'anglais): Puisqu'il en est ainsi, je soumettrai ma décla
ration dans la forme que j'ai indiquée.

113. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiqnes) (trad~lit du russe): S'il n'en résulte pas
de grosses difficultés pour les parties sur la demande
desquelles la question que nons examinons a été inscrite
à l'ordre du jour dn Conseil de sécurité, je vondrais
demander que le Conseil soit convoqué, non point pour
le 1er mai, mais pour le 2 mai, à l'heure qui conviendra
aux membres du Conseil.

114. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Person
nellement, je ne vois pas la moindre objection à cela,
mais, puisque la convocation d'une réunion le 2 mai
dépend, non point de moi, mais du prochain Président,
je laisserai ce dernier décider en la matière.

115. M. SARPER (Turqnie) (traduit de l'anglais):
Si la date du mercredi 2 mai, proposée par le représen
tant de l'Union soviétique, convient à nos autres collè-

111. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'y
consens volontiers.

,':--'-.

The PRESIDENT: l agree to that.

noon l understand, would also present certain incon
veni;nces. If there is no objection, and if the President
of the Security Council for the month of May does
not abject, l would suggest that we so decide.

107. The representative of Syria has asked to speak.
Does it have to do with the ti1l1e of the next meeting?

108. Faris EL-KHOURI Bey (Syria): My remarks
would not bear exactly on the date of the next meeting
but rather on the present status of the question. l wish
to ask the President's permission to make a short stute
ment which l feel would be convenient to make at this
meeting. That statement might then he taken into con
sideration during the period which the President bas
just suggested shol1ld elapse. My state1l1ent applies to
the problem to be considered and it wouId only take
about fifteen minutes.

109. The PRESIDENT: It was not my original
intention to reopen the general debate now. As l
explained at the beginning of this meeting and at the
end of the last meeting, the purpose of this meeting
would be essentially to hear the statement of General
Riley in order ta put questions to him afterwards. If
we now hear another statement from one of the l)arties,
that may again invite a rep!y from the other party, and
in that case we wouId never arrive at a moment where
we could put the questions to General Riley. Might l
respectfully suggest that the reprcsentative of Syria
might postpone his statemcnt until after we have heard
the questions to be put to General Riley dttring our
next meeting on this question.

110. Faris EL-KHOURI Bey (Syria): If it is not
desired to hear my statement today, may l ask the
President that it should be distributed aS a document
sa that the members of the Security Council can read
it before the next meeting?

112. Faris EL-KI-IOURI Bey (Syria): In that case
l shal1 submit my state1l1ent in that form.

1.13.. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated fr01n Russian): If it were not to
present any insuperable difficulty for the parties at
whose request the question has been included on the
agenda of the Security Cot111cil, l would submit the
request that the Council's next meeting shou!d he held
not on .1 May but on 2 May at any time that might he
convement to the Council.

1~4. The ~R~SIDENT: Personal1y, l have not the
: sligh!est objectIon to that, but since the calling of a
~eetl11g for 2 May will no longer be in 111Y hallds but
1~ the hands of the next President, l must leave it to
ll1m to decide on that matter.

liS. Ml'. SARPER (Turkey): If Wednesday, 2
Uay, as. proposed by the representativc of the Soviet

mon, 1S convenient to the rest of my colleagues, l
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personally do not object to holding our meeting at
that ti1lle.

116. The PRESIDENT: In that case, may l take it
that there is no objection on the part of the members
of the COl1ncil to having our next meeting on this
particular question on 2 May, that is, next Wednesday
afternoon?

117. A~ there is no objection, it is sa decided.

The meeting rose at 5.20 p.m.

gues, je ne vois personnellement aucune objection à ce
que nous nous réunissions ce jour-là.

116. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En ce
cas, je présume qu'il n'y a pas d'objection de la part
des membres du Conseil à ce que notre prochaine
réunion consacrée à cette question ait lieu le 2 mai,
c'est-à-dire dans l'après-midi de mercredi prochain.

117. En l'absence de toute objection, il en est ainsi
décidé.

La séance est levée à 17 h. 20.
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